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(Communications)

COMMISSION

Taux de change de l’euro (Î)

11 f~vrier 1999

(1999/C 38/01)

1 euro = 7,4347 couronnes danoises

= 322,1 drachmes grecques

= 8,919 couronnes su~doises

= 0,6975 livre sterling

= 1,1312 dollar des ^tats-Unis

= 1,685 dollar canadien

= 129,35 yens japonais

= 1,5966 franc suisse

= 8,6435 couronnes norv~giennes

= 79,69505 couronnes islandaisesØ(Î)

= 1,7427 dollar australien

= 2,0481 dollars n~o-z~landais

= 6,85750 rands sud-africainsØ(Î)

(Î)ÙSource: taux de change de r~f~rence publi~ par la Banque centrale europ~enne.

(Î) Source: Commission.
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Avis d’ouverture d’une proc~dure antidumping concernant les importations de certaines pi�ces
de syst�mes de cam~ras de t~l~vision originaires du Japon

(1999/C 38/02)

La Commission a d~cid~ d’ouvrir une proc~dure et
d’entamer une enquðte au titre de l’article 5 du r�gle-
ment (CE) no 384/96 du ConseilØ(Î), modifi~ en dernier
lieu par le r�glement (CE) no 905/98 du ConseilØ(Ï)
(ci-apr�s d~nomm~ «r�glement de base») concernant les
importations de certaines pi�ces originaires du Japon.

1. Produit

Les produits concern~s sont certaines pi�ces utilis~es
dans les syst�mes de cam~ras de t~l~vision d~finis dans le
r�glement (CE) no 1015/94 du ConseilØ(Ð) modifi~ par le
r�glement (CE) no 2474/95 du ConseilØ(Ñ).

Les pi�ces consid~r~es sont les suivantes:

—Ùs~parateurs de couleurs avec au moins trois CCD
(dispositifs de prise de vue { couplage de charge), y
compris les (sous)-ensembles ~lectroniques, avec ou
sans roue { filtres, import~s ensemble ou s~par~ment,

—Ùcircuits int~gr~s personnalis~s (ASIC) des types
uniquement utilis~s pour les tðtes de cam~ras de t~l~-
vision, tableaux de commande op~rationnels, pupitres
de r~gie finale et stations de base de cam~ras de t~l~-
vision,

—Ùplaquettes de circuits imprim~s comportant les ASIC
susmentionn~s.

Ces pi�ces rel�vent actuellement des codes NC ex
8529Ø90Ø72, ex 8538Ø90Ø91, ex 8529Ø90Ø81, ex 8529Ø90Ø88,
ex 8542Ø13Ø80. Ces derniers ne sont mentionn~s qu’{ titre
purement indicatif.

2. Motifs de l’ouverture de la proc~dure

En juin 1998, la Commission a ouvert une enquðte sur le
contournement des droits antidumping d~finitifs institu~s
par le r�glement (CE) no 1015/94 du Conseil (modifi~
par la suite)Ø(Ò) sur les importations de modules, kits,
sous-ensembles et pi�ces en provenance du Japon, qui

(Î)ÙJO L 56 du 6.3.1996, p. 1.

(Ï)ÙJO L 128 du 30.4.1998, p. 18.

(Ð)ÙJO L 111 du 30.4.1994, p. 106.

(Ñ)ÙJO L 255 du 25.10.1995, p. 11.

(Ò)ÙJO L 276 du 9.10.1997, p. 20.

seraient utilis~s pour l’assemblage de syst�mes cam~ras
de t~l~vision dans la Communaut~. Cette enquðte a ~t~
cløtur~e sans institution de mesures en raison du retrait
de la plainte. Toutefois, les informations mises { la
disposition de la Commission dans le cadre de cette
enquðte contiennent des ~l~ments de preuve suffisants
d’un dumping concernant les importations des pi�ces
susmentionn~es, au sens de l’article 5, paragraphe 6, du
r�glement de base. Un producteur communautaire,
repr~sentant une proportion majeur de la production,
soutient l’ouverture de la pr~sente proc~dure et a fourni
suffisamment d’~l~ments de preuve d’un pr~judice et
d’un lien de causalit~. Dans ces circonstances sp~ciales,
la Commission a d~cid~ d’ouvrir une nouvelle proc~dure
antidumping au titre de l’article 5 du r�glement de base.

3.ÙProc~dure de d~termination du dumping et du pr~ju-
dice

Ayant conclu, apr�s consultation du comit~ consultatif,
qu’il existe des ~l~ments de preuve suffisants pour justi-
fier l’ouverture d’une proc~dure, la Commission entame
une enquðte conform~ment { l’article 5 du r�glement de
base.

a) Questionnaires

Afin d’obtenir les informations qu’elle consid�re n~ces-
saires { son enquðte, la Commission enverra des ques-
tionnaires aux producteurs communautaires de syst�mes
de cam~ras de t~l~vision notoirement concern~s par la
pr~sente proc~dure. Les autorit~s du pays exportateur
seront inform~es et recevront une copie du questionnaire.

b) Information et auditions

Toutes les parties int~ress~es sont invit~es { faire
connaôtre leur point de vue par ~crit et { fournir des
~l~ments de preuve { l’appui.

En outre, la Commission entendra les parties int~ress~es,
pour autant qu’elles en fassent la demande par ~crit et
prouvent qu’il existe des raisons particuli�res de les
entendre.

4. Int~rðt de la Communaut~

Pour d~terminer s’il est dans l’int~rðt de la Communaut~,
dans l’hypoth�se oû les ~l~ments de preuves suffisants du
dumping et du pr~judice se v~rifieraient, d’instituer des
mesures antidumping, les producteurs communautaires
de syst�mes de cam~ras de t~l~vision, les importateurs,
leurs associations repr~sentatives et les organisations
repr~sentatives des utilisateurs peuvent, dans le d~lai
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g~n~ral fix~ au point 5Øa), du pr~sent avis, se faire
connaôtre et fournir des informations { la Commission,
conform~ment { l’article 21 du r�glement de base. Il
convient de noter que toute information ainsi pr~sent~e
ne sera prise en consid~ration que si elle a ~t~ simultan~-
ment ~tay~e par des ~l~ments de preuve concrets.

5. D~lai

a) D~lai g~n~ral

Les parties int~ress~es peuvent se faire connaôtre,
pr~senter leur point de vue par ~crit ainsi que des infor-
mations, qui, pour ðtre pris en consid~ration au cours de
l’enquðte, seront pr~sent~s, sauf indication contraire,
dans les quarante jours { compter de la date de la publi-
cation du pr~sent avis au Journal officiel des Commu-
naut~s europ~ennes. Elles peuvent ~galement demander {
ðtre entendues par la Commission dans le mðme d~lai.
Ce d~lai s’applique { toutes les parties int~ress~es; il est
donc dans leur int~rðt de prendre imm~diatement contact
avec la Commission.

b) Adresse de la Commission:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale I
Relations ext~rieures: politique commerciale et relations
avec l’Am~rique du Nord, l’Extrðme-Orient, l’Australie
et la Nouvelle-Z~lande
Directions C et E
DM 24 — 8/37
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles
T~l~copieur (32-2) 295Ø65Ø05
T~lex: 21877 COMEU B

6. D~faut de coop~ration

Lorsqu’une partie int~ress~e refuse l’acc�s aux informa-
tions n~cessaires ou ne les fournit pas dans les d~lais
pr~vus ou fait obstacle de façon significative { l’enquðte,
des conclusions pr~liminaires ou finales, positives ou
n~gatives, peuvent ðtre ~tablies sur la base des donn~es
disponibles, conform~ment { l’article 18 du r�glement de
base.

Affaire no IV/37.179 — BBCØ@ØFlextech

(1999/C 38/03)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

La notification

1.ÙLe 5 aoüt 1998, Flextech plc (Flextech) et BBC
Worldwide Limited (BBCW) ont notifi~ { la
Commission, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment no 17 du ConseilØ(Î), un certain nombre
d’accords portant sur la cr~ation et l’exploitation de
deux entreprises communes, UK Channel Manage-
ment (ci-apr�s d~nomm~e EC1) et UK Gold
Holdings Limited (ci-apr�s d~nomm~e EC2). Les
entreprises communes exploitent des chaônes de t~l~-
vision payantes, vendues { des distributeurs au
Royaume-Uni et en Irlande.

Les parties

2.ÙBBCW est une filiale de British Broadcasting
Corporation (BBC), l’organisme public britannique
de radiodiffusion t~l~visuelle et sonore, qui a cr~~
BBCW pour exploiter la majorit~ de ses propres
services commerciauxØ(Ï). BBCW exploite des chaônes

(Î)ÙJO 13 du 21.2.1962, p. 204/62 (~dition sp~ciale 1959-62,
p. 87).

(Ï)ÙComme l’exige la charte qui accorde { la BBC le droit d’ðtre
financ~e par la redevance.

de t~l~vision internationales, vend des programmes,
exerce une activit~ d’~dition et propose des services
interactifs. Sa filiale, UK Programme Distribution
Limited (Progco), dans laquelle Flextech d~tient une
participation minoritaire, a ~t~ cr~~e pour g~rer les
droits sur des programmes destin~s aux entreprises
communes.

Flextech est une entreprise qui exploite, par l’inter-
m~diaire de ses filiales, plusieurs chaônes de t~l~vi-
sion payantes diffus~es par satellite et par c|ble.
Flextech est ~galement actionnaire de Scottish Media
Group plc, une chaône hertzienne r~gionale britan-
nique, et fournit des services de marketing et de
gestion { des chaônes de t~l~vision payantes, notam-
ment par le biais d’une de ses filiales, Flextech
Television Limited (FTL). Deux autres filiales de
Flextech, Flextech Digital Broadcasting Limited
(Flextech Digital) et United Artists Investments
(UAI), d~tiennent une participation de 50Ø% dans
EC1 et EC2 respectivement.

Tele-Communications International, Inc (TINTA),
filiale de Tele-Communications Inc (TCI), un op~ra-
teur am~ricain de t~l~vision par c|ble et par satellite
sp~cialis~ dans les programmes de divertissement,
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poss�de 35,9Ø% du capital de Flextech. Il d~tient
~galement une participation dans Telewest, le c|blo-
op~rateur britannique.

UK Gold Television Limited est une ancienne entre-
prise commune associant Flextech, la BBC et
d’autres soci~t~s en vue de cr~er UK Gold Broadcas-
ting Limited, producteur de la chaône de t~l~vision
payante UK Gold, qui exploite les archives de la
BBC et de la Thames Television. Celle-ci a b~n~fici~
d’une exemption individuelle accord~e par lettre de
classement administratif en 1993. Flextech a rachet~
les autres actionnaires avant la cr~ation de EC1 et de
EC2.

Les accords

3.ÙLa notification concerne essentiellement les accords
suivants:

—Ùaccords entre actionnaires (Shareholders Agree-
ments) conclus le 16 mars 1997 entre, d’une part,
Flextech Digital, BBCW et EC1 et, d’autre part,
UAI, BBCW et EC2,

—Ùaccord-cadre relatif aux droits sur les
programmes (Head Programme Licence Agree-
ment) conclu le 25 avril 1997 entre BBCW et
Progco,

—Ùaccords relatifs aux droits sur les programmes
(Programme Licence Agreements) conclus le 25
avril 1997 entre Progco et EC1 et Progco et EC2
(PLA),

—Ùaccords de commercialisation (Marketing Agree-
ments) conclus le 25 avril 1997 entre la BBC et
FTL,

—Ùaccords relatifs { l’utilisation des marques de la
BBC (BBC Brands Agreements) conclus le 25
avril 1997 entre la BBC et chacune des entre-
prises communes),

—Ùaccord de garanties crois~es (Cross-Collateralisa-
tion Agreement) conclu le 25 avril 1997 entre
Progco, EC1, EC2 et UK Gold Broadcasting
Limited

et

—Ùengagement de non-concurrence (Non-competi-
tion Covenant) conclu le 24 avril 1997 entre TCI
et Flextech.

Les entreprises communes

4.ÙFlextech Digital et BBCW d~tiennent chacune la
moiti~ du capital de EC1, qui a lanc~ sur le march~
plusieurs nouvelles chaônes de t~l~vision payantesØ(Î).
EC2 est une entreprise commune d~tenue { parts
~gales par BBCW et par United Artists Investments,
qui contrøle la chaône UK Gold d~j{ existante. EC2
poss�de 65Ø% de UK Gold Television Limited, les
parts restantes ~tant d~tenues par Flextech. La

(Î)ÙUK Horizons, UK Arena, UK Style et UK Play.

totalit~ des chaônes exploit~es par les entreprises
communes acqui�rent, par l’interm~diaire de Progco,
des droits exclusifs pour la t~l~vision payante sur des
archives et des documents non encore archiv~s de
BBCW. Les chaônes peuvent en outre utiliser, sur une
base exclusive, certaines marques et certains logos de
la BBC pour assurer leur propre promotion. BBCW
est responsable de l’organisation, de la programma-
tion et de la pr~sentation des chaônes, cependant que
Flextech est charg~e de la distribution, de la vente de
temps d’antenne, de la commercialisation des chaônes
et des services de gestion.

Les march~s

5.ÙLes parties aux accords d~clarent que les march~s en
cause sont la fourniture en gros de chaônes de t~l~vi-
sion payantes au Royaume-Uni et en Irlande et la
fourniture au niveau mondial de programmes de
t~l~vision en langue anglaise destin~s aux chaônes
payantes.

Dispositions des accords

6.ÙFlextech Digital et BBCW se sont pas autoris~es, en
vertu de l’accord d’actionnaires qu’elles ont conclu,
{ d~tenir de participation dans une chaône commer-
ciale concurrente diffus~e par un syst�me de distri-
butionØ(Ï). De mðme, BBCW doit tout d’abord n~go-
cier avec Flextech avant de lancer une chaône
commerciale pour radiodiffuser des programmes de
la BBC d~j{ pr~sents dans un syst�me de distribution
au Royaume-Uni. BBCW ne pourra lancer le projet
avec un tiers qu’une fois que les n~gociations avec
Flextech auront d~finitivement ~chou~. Un d~lai
similaire doit ~galement ðtre respect~ pour tout
projet de lancement d’une nouvelle chaône de paie-
ment { la demande ou de quasi-vid~o { la demande.

EC2 est soumise { des restrictions similaires vis-{-vis
de UK Gold.

De plus, si TCI prend une participation dans une
chaône concurrente, la BBC sera libre d’en faire
autant.

7.ÙL’accord intitul~ «Head Programme Licence Agree-
ment» pr~voit que BBCW accorde { Progco des
droits de radiodiffusion exclusifs, qui sont ensuite
c~d~s { EC1 et EC2 en vertu du PLA. Ces droits
concernent des programmes d~j{ radiodiffus~s sur la
BBC, dont le genre convient pour l’une des chaônes

(Ï)ÙOn entend par syst�me de distribution toute forme de
syst�me de radiodiffusion point { multipoint, { l’exception
du paiement { la s~ance, de la quasi-vid~o { la demande, de
la vid~o { la demande ou des services hertziens analogiques.
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th~matiques. Plusieurs types de programmes en sont
de ce fait exclus, notamment les magazines d’actua-
lit~ et les ~missions sportives. L’exclusivit~ est ~gale-
ment limit~e aux syst�mes de distribution au
Royaume-Uni et ne s’applique pas non plus aux
programmes pour enfants. La dur~e des accords est
de quinze ans et pourra ðtre prolong~e de quinze
ann~es suppl~mentaires.

L’octroi de droits de diffusion est soumis { des
restrictions qui couvrent trois p~riodes: une p~riode
initiale de s~lection de programmes, la p~riode de
diffusion et la p~riode de postdiffusion, comprise
entre l’expiration du droit de diffusion et le moment
oû le d~tenteur de ces droits peut les c~der { un
tiers.

Au cours de la p~riode initiale, les restrictions
comportent un droit de priorit~ sur les programmes
r~cents pendant un an { partir de leur premi�re
diffusion. Durant la troisi�me p~riode, les droits de
diffusion des programmes qui n’ont pas ~t~ s~lec-
tionn~s lors de la phase initiale ne peuvent ðtre c~d~s
{ des tiers qu’{ l’expiration d’une p~riode donn~e
calcul~e { partir de leur premi�re diffusion, pour les
programmes r~cents.

Les restrictions auxquelles est soumise BBCW pour
l’octroi de licences concernant des types de
programmes couverts par le PLA sont ~galement
applicables lorsque des tiers souhaitent acqu~rir
certains droits de radiodiffusion qui n’ont pas ~t~
accord~s { Progco.

8.ÙLe droit d’exclusivit~ ne s’applique pas aux ~missions
qui sont radiodiffus~es sur la chaône payante BBC
World, les chaônes de la BBC financ~es par la rede-
vance, les chaônes exploit~es par des filiales de Flex-
tech, ou qui sont destin~es { ðtre capt~es en Irlande;
de mðme, ce droit d’exclusivit~ ne vaut pas non plus
si l’une des entreprises communes refuse de distri-

buer une chaône donn~e par l’interm~diaire d’un
syst�me de distribution donn~.

9.ÙLes accords de commercialisation et les accords rela-
tifs { l’utilisation des marques de la BBC r~gissent
l’utilisation, par les entreprises communes, de
marques et de logos appartenant { la BBC. Ni la
BBC ni BBCW ne c~deront { un syst�me de distribu-
tion, { une chaône de paiement { la s~ance, { une
chaône de vid~o { la demande ou de quasi-vid~o { la
demande, destin~s { ðtre capt~s et visualis~s au
Royaume-Uni et en Irlande, les droits d’utilisation
d’une marque, d’un logo de la BBC ou d’un dessin
leur ressemblant { s’y m~prendre, dans le cas pr~cis
oû les entreprises communes les utilisent pour d~si-
gner l’une de leurs chaônes.

10.Ù[ l’issue d’un premier examen, la Commission estime
que les accords pourraient relever du r�glement
no 17.

11.ÙLa Commission invite les tiers int~ress~s { pr~senter
leurs observations sur les entreprises communes et les
accords. Conform~ment { l’article 20 du r�glement
no 17, ces observations seront prot~g~es par le secret
professionnel.

Ces observations devront parvenir { la Commission
trente jours au plus tard { compter de la date de la
pr~sente publication. Celles-ci peuvent ðtre adress~es
{ la Commission par t~l~copie ou par courrier ~lec-
tronique, sous la r~f~rence IV/37.179 — BBC/Flex-
tech, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction C
Bureau 3/154
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
T~l~copieur: (32-2) 296Ø98Ø04.
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1447 — Deutsche Post/trans-o-flex)

(1999/C 38/04)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 4 f~vrier 1999, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du ConseilØ(Î), modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE)
no 1310/97Ø(Ï), d’un projet de concentration par lequel l’entreprise Deutsche Post AG (Deut-
sche Post) acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit r�glement, le contrøle
de l’ensemble de trans-o-flex, Schnell-Lieferdienst GmbH (trans-o-flex) de Industrial Informa-
tion GmbH par achat d’actions.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙDeutsche Post: services nationaux et internationaux postaux et de livraison de colis, services
nationaux et internationaux de livraison rapide, services de logistique,

—ÙIndustrial Information GmbH: soci~t~ holding,

—Ùtrans-o-flex: services de transport et de logistique.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence IV/M.1447 — Deutsche Post/trans-o-flex, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur (32-2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(Ï)ÙJO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).

C 38/6 12.2.1999Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1341 — Westdeutsche Landesbank/Carlson/Thomas Cook)

(1999/C 38/05)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 5 f~vrier 1999, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du ConseilØ(Î), modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE)
no 1310/97Ø(Ï), d’un projet de concentration par lequel Westdeutsche Landesbank, Carlson
Companies Inc. et Preussag Aktiengesellschaft acqui�rent, au sens de l’article 3, paragraphe 1,
point b) dudit r�glement, le contrøle en commun de Thomas Cook Group Ltd par achat
d’actions.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙWestdeutsche Landesbank: un organisme bancaire allemand,

—ÙCarlson Companies Inc.: une entreprise priv~e am~ricaine, pr~sente dans le secteur des
voyages, des services de marketing et de l’høtellerie,

—ÙPreussag Aktiengesellschaft: un groupe allemand pr~sent dans les secteurs de l’~nergie, des
hautes technologies, de la logistique et du tourisme,

—ÙThomas Cook Group Ltd: une entreprise britannique pr~sente dans les secteurs des tour-
op~rateurs, des agences de voyages et des compagnies de vols charter.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence IV/M.1341 — Westdeutsche Landesbank/Carlson/Thomas Cook, { l’adresse
suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur (32-2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(Ï)ÙJO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1349 — CVC Capital Partners/Dynoplast)

(1999/C 38/06)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 5 f~vrier 1999, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du ConseilØ(Î), modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE)
no 1310/97Ø(Ï), d’un projet de concentration par lequel les entreprises CVC Capital Partners
Europe Limited et Dyno Industrier ASA acqui�rent, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point
b), dudit r�glement, le contrøle en commun du groupe Dynoplast (Dynoplast AS).

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙCVC Capital Partners Europe Limited: services de gestion et de conseil pour fonds d’inves-
tissement,

—ÙDyno Industrier ASA: production et distribution d’explosifs, de produits chimiques et de
microparticules,

—ÙDynoplast: production et distribution de produits plastiques dans les secteurs suivants:
composants ~lectriques et automobiles, emballage de produits de consommation et indus-
triels, emballage de produits alimentaires, r~servoirs { essence et autres, et produits mari-
times.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence IV/M.1349 — CVC Capital Partners/Dynoplast, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur (32-2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(Ï)ÙJO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).
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Communication de la Commission dans le cadre de la mise en œuvre de la directive
90/396/CEE du Conseil du 29 juin 1990 relative au rapprochement des l~gislations des ^tats

membres concernant les appareils { gaz (Î)

(1999/C 38/07)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

(Publication des titres et des r~f~rences des normes harmonis~es europ~ennes au titre des directives)

OENØ(Î) R~f~rence Titre des normes harmonis~es
Ann~e de

ratification

CEN EN 12067-1 Dispositifs de r~gulation du rapport air/gaz pour
brüleurs { gaz et appareils { gaz — Partie 1: Dispo-
sitifs pneumatiques

1998

(Î)ÙOEN: Organismes europ~ens de normalisation:
—ÙCEN: rue de Stassart 36, B-1050 Bruxelles; t~l.: (32-2) 550Ø08Ø11; fax: (32-2) 550Ø08Ø19.
—ÙCENELEC: rue de Stassart 35, B-1050 Bruxelles; t~l.: (32-2) 519Ø68Ø71; fax: (32-2) 519Ø69Ø19.
—ÙETSI: BP 152, F-06561 Valbonne Cedex; t~l.: (33-4) 92Ø94Ø42Ø12; fax: (33-4) 93Ø65Ø47Ø16.

AVERTISSEMENT:

— Toute information relative { la disponibilit~ des normes peut ðtre obtenue soit aupr�s des
organismes europ~ens de normalisation, soit aupr�s des organismes nationaux de normalisa-
tion, dont la liste figure en annexe de la directive 98/34/CE du Parlement europ~en et du
ConseilØ(Ï).

—ÙLa publication des r~f~rences dans le Journal officiel des Communaut~s europ~ennes
n’implique pas que les normes soient disponibles dans toutes les langues communautaires.

—ÙLa Commission assure la mise { jour de la pr~sente liste.

(Î)ÙJO L 196 du 26.7.1990, p. 15.

(Ï)ÙJO L 204 du 21.7.1998, p. 37.
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II

(Actes pr~paratoires)

COMMISSION

Proposition de r�glement (CE) du Conseil portant sur la coordination des syst�mes de s~curit~
sociale

(1999/C 38/08)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

COM(1998) 779 final — 98/0360(CNS)

(Pr~sent~e par la Commission le 21 d~cembre 1998)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne, et
notamment ses articles 8ØA, 51 et 235,

vu la proposition de la Commission, pr~sent~e apr�s
consultation des partenaires sociaux et de la Commission
administrative pour la s~curit~ sociale des travailleurs
migrants,

vu l’avis conforme du Parlement europ~en,

vu l’avis du Comit~ ~conomique et social,

consid~rant que les r�gles de coordination des l~gisla-
tions nationales de s~curit~ sociale s’inscrivent dans le
cadre de la libre circulation des personnes et doivent
contribuer { l’am~lioration de leur niveau de vie et des
conditions de leur emploi;

consid~rant que, en raison des importantes diff~rences
existant entre les l~gislations nationales quant { leur
champ d’application personnel, il est pr~f~rable de poser
le principe suivant lequel le r�glement est applicable {
toutes les personnes qui sont ou ont ~t~ soumises { la
l~gislation de s~curit~ sociale d’un ^tat membre;

consid~rant qu’il convient de respecter les caract~risti-
ques propres aux l~gislations nationales de s~curit~
sociale et d’~laborer uniquement un syst�me de coordi-
nation;

consid~rant qu’il convient, dans le cadre de cette coordi-
nation, de garantir { l’int~rieur de la Communaut~ aux

personnes concern~es, l’~galit~ de traitement au regard
des diff~rentes l~gislations nationales;

consid~rant que les r�gles de coordination doivent
assurer aux personnes qui se d~placent { l’int~rieur de la
Communaut~ ainsi qu’{ leurs ayants droit et leurs survi-
vants, le maintien des droits et des avantages acquis et en
cours d’acquisition;

consid~rant que ces objectifs doivent ðtre atteints,
notamment par la totalisation de toutes les p~riodes
prises en compte par les diff~rentes l~gislations nationales
pour l’ouverture et le maintien du droit aux prestations,
de mðme que pour le calcul de celles-ci, ainsi que par le
service de prestations aux diff~rentes cat~gories de
personnes couvertes par le r�glement;

consid~rant qu’{ l’int~rieur de la Communaut~, il n’est,
en principe pas justifi~ de faire d~pendre les droits en
mati�re de s~curit~ sociale du lieu de r~sidence de l’int~-
ress~; toutefois, dans des cas sp~cifiques, notamment
pour des prestations sp~ciales qui ont un lien avec l’envi-
ronnement ~conomique et social de l’int~ress~, le lieu de
r~sidence pourrait ðtre pris en compte;

consid~rant qu’il convient de soumettre les personnes qui
se d~placent { l’int~rieur de la Communaut~ au r~gime
de la s~curit~ sociale d’un seul ^tat membre, de sorte que
les cumuls de l~gislations nationales applicables et les
complications qui peuvent en r~sulter soient ~vit~s;

consid~rant que, en vue de garantir le mieux possible
l’~galit~ de traitement de toutes les personnes occup~es
sur le territoire d’un ^tat membre, il est appropri~ de
d~terminer comme l~gislation applicable, en r�gle g~n~-
rale, la l~gislation de l’^tat membre sur le territoire
duquel l’int~ress~ exerce son activit~ salari~e ou non
salari~e;

C 38/10 12.2.1999Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



consid~rant qu’il convient de d~roger { cette r�gle g~n~-
rale dans des situations sp~cifiques justifiant un autre
crit�re de rattachement;

consid~rant que, en mati�re de prestations de maladie et
de maternit~, il importe d’assurer une protection r~glant
la situation des personnes qui r~sident ou s~journent
dans un ^tat membre autre que l’^tat comp~tent;

consid~rant que la position sp~cifique des demandeurs et
des titulaires de pensions ou de rentes et des membres de
leur famille n~cessite des dispositions en mati�re d’assu-
rance maladie adapt~es { cette situation;

consid~rant qu’il importe, en mati�re de prestations
d’invalidit~, d’~laborer un syst�me de coordination qui
respecte les sp~cificit~s des l~gislations nationales,
notamment pour la reconnaissance de l’invalidit~ et en
cas de son aggravation;

consid~rant qu’il convient d’~laborer un syst�me de liqui-
dation de prestations de vieillesse et de survie lorsque
l’int~ress~ a ~t~ assujetti { la l~gislation d’un ou de
plusieurs ^tats membres;

consid~rant qu’il y a lieu de pr~voir un montant de
pension calcul~ selon la m~thode de totalisation et de
proratisation et garanti par le droit communautaire
lorsque l’application de la l~gislation nationale, y compris
ses clauses de r~duction, de suspension ou de suppres-
sion, se r~v�le moins favorable que celle de ladite
m~thode;

consid~rant que, pour prot~ger les travailleurs migrants
et leurs survivants contre une application trop rigoureuse
des clauses nationales de r~duction, de suspension ou de
suppression, il est n~cessaire d’ins~rer des dispositions
conditionnant strictement l’application de ces clauses;

consid~rant que, en mati�re de prestations { cause
d’accidents de travail et de maladies professionnelles, il
importe, dans un souci d’assurer une protection, de
r~gler la situation des personnes qui r~sident ou s~jour-
nent dans un ^tat membre autre que l’^tat comp~tent;

consid~rant qu’il convient d’inclure les allocations de
d~c�s dans les prestations de maladie en nature;

consid~rant que, dans le souci de permettre la mobilit~
des personnes dans de meilleures conditions, il est n~ces-
saire d’assurer une coordination plus compl�te entre les
r~gimes d’assurance et d’assistance chømage de tous les
^tats membres;

consid~rant que, dans cet esprit, pour faciliter la
recherche d’emploi dans les diff~rents ^tats membres, il y
a lieu, notamment, d’accorder au travailleur priv~
d’emploi le b~n~fice, dans des limites pr~cises, des
prestations de chømage pr~vues par la l~gislation de
l’^tat membre { laquelle il a ~t~ soumis en dernier lieu;

consid~rant que, en vue d’~viter des pertes injustifi~es de
prestations, il convient de pr~voir des r�gles de coordina-
tion sp~cifiques pour les prestations de pr~retraite;

consid~rant que, en vue d’~viter des cumuls injustifi~s de
prestations, il convient de pr~voir des r�gles de priorit~
en cas de cumul de droits { prestations familiales en
vertu de la l~gislation de l’^tat comp~tent et en vertu de
la l~gislation du pays de r~sidence des membres de la
famille;

consid~rant qu’il est n~cessaire d’instituer une commis-
sion administrative compos~e d’un repr~sentant gouver-
nemental de chacun des ^tats membres, charg~e, notam-
ment, de traiter toute question administrative ou d’inter-
pr~tation d~coulant des dispositions du pr~sent r�glement
et de promouvoir la collaboration entre les ^tats
membres;

consid~rant qu’il s’est av~r~ que le d~veloppement et
l’utilisation de services t~l~matiques pour l’~change
d’informations n~cessitent la cr~ation, sous l’~gide de la
Commission Administrative pour la S~curit~ Sociale des
Travailleurs Migrants, d’une Commission Technique
ayant des responsabilit~s sp~cifiques dans les domaines
du traitement de l’information;

consid~rant que l’utilisation de services t~l~matiques pour
l’~change de donn~es entre des institutions requiert des
dispositions garantissant que les documents ~chang~s par
des moyens ~lectroniques soient accept~s de la mðme
façon que des documents sur papier;

consid~rant que les ~changes d’information se font dans
le respect des dispositions communautaires en mati�re de
protection des personnes physiques { l’~gard des traite-
ments des donn~es { caract�re personnel;

consid~rant qu’il est n~cessaire de pr~voir des disposi-
tions particuli�res qui r~pondent aux caract~ristiques
propres des l~gislations nationales pour faciliter l’applica-
tion des r�gles de coordination;

consid~rant que, conform~ment { l’appel { la simplifica-
tion lanc~ au Conseil d’Edimbourg de d~cembre 1992 et
dans un souci de transparence et de lisibilit~, il est appro-
pri~ de simplifier les r�gles de la coordination;

consid~rant qu’il convient d’abroger le r�glement (CEE)
no 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 relatif { l’applica-
tion des r~gimes de s~curit~ sociale aux travailleurs sala-
ri~s, aux travailleurs non salari~s et aux membres de leur
famille qui se d~placent { l’int~rieur de la Commu-
naut~Ø(Î) par un nouveau r�glement;

consid~rant que ceci est conforme aux dispositions du
troisi�me paragraphe de l’article 3ØB du trait~,

(Î)ÙJO L 149 du 5.7.1971, p. 2.
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A ARRâT^ LE PR^SENT R_GLEMENT:

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS G^N^RALES

Article premier

Champ d’application personnel

Le pr~sent r�glement s’applique aux personnes qui sont
ou ont ~t~ soumises { la l~gislation de s~curit~ sociale
d’un ou de plusieurs ^tats membres ainsi qu’aux
membres de leur famille et { leurs survivants.

Article 2

Champ d’application mat~riel

1.ÚÙLe pr~sent r�glement s’applique { toutes les l~gisla-
tions de s~curit~ sociale qui concernent notamment:

a)Ùla maladie;

b) la maternit~;

c) l’invalidit~;

d) la vieillesse;

e) les accidents du travail et les maladies profession-
nelles;

f) la survie;

g) le d~c�s;

h) le chømage;

i) le pr~retraite;

j) la famille.

2.ÚÙLe pr~sent r�glement s’applique aux syst�mes de
s~curit~ sociale g~n~raux et sp~ciaux contributifs et non
contributifs ainsi qu’aux syst�mes relatifs aux obligations
de l’employeur ou de l’armateur.

3.ÚÙToutefois, les dispositions du titre III ne portent
pas atteinte aux dispositions de la l~gislation des ^tats
membres relatives aux obligations de l’armateur.

4.ÚÙLe pr~sent r�glement ne s’applique pas { l’assistance
sociale.

Article 3

^galit~ de traitement

1.ÚÙLes personnes qui r~sident sur le territoire de l’un
des ^tats membres et auxquelles les dispositions du
pr~sent r�glement sont applicables sont soumises aux
obligations et sont admises au b~n~fice de la l~gislation
de tout ^tat membre dans les mðmes conditions que les
ressortissants de celui-ci, sous r~serve de dispositions
particuli�res contenues dans le pr~sent r�glement.

2.ÚÙL’^tat membre, dont les dispositions l~gislatives,
r~glementaires ou administratives attribuent des effets
juridiques { la survenance de certains faits ou ~v~ne-

ments, tient compte, dans la mesure n~cessaire, de ces
mðmes faits ou ~v~nements survenus dans tout autre ^tat
membre comme s’ils s’~taient produits sur le territoire
national.

3.ÚÙUne prestation accord~e au titre de la l~gislation
d’un ^tat membre est consid~r~e, pour l’application de la
l~gislation d’un autre ^tat membre, comme une presta-
tion accord~e au titre de la l~gislation de ce dernier ^tat
membre.

Article 4

Totalisation des p~riodes

L’institution comp~tente d’un ^tat membre dont la l~gis-
lation subordonne l’acquisition, le maintien ou le
recouvrement du droit aux prestations { l’accomplisse-
ment de p~riodes d’assurance, d’emploi ou de r~sidence,
tient compte, dans la mesure n~cessaire, des p~riodes
d’assurance, d’~mploi ou de r~sidence accomplies sous la
l~gislation de tout autre ^tat membre, comme s’il s’agis-
sait de p~riodes accomplies sous la l~gislation qu’elle
applique.

Article 5

Lev~e de clauses de r~sidences

Une prestation due au titre de la l~gislation d’un ou de
plusieurs ^tats membres ou de ce r�glement ne peut pas
ðtre refus~e ou subir aucune r~duction, ni modification,
ni suspension, ni suppression, ni confiscation du fait que
le b~n~ficiaire r~side sur le territoire d’un ^tat membre
autre que celui oû se trouve l’institution d~bitrice sous
r~serve de dispositions particuli�res contenues dans le
pr~sent r�glement.

Article 6

Relations entre ce r�glement et d’autres instruments de
coordination

Dans son champ d’application, le pr~sent r�glement se
substitue { toute convention de s~curit~ sociale.

Article 7

D~finitions

Aux fins de l’application du pr~sent r�glement:

a) le terme «activit~ salari~e» d~signe une activit~ qui
est consid~r~e comme telle pour l’application de la
l~gislation de s~curit~ sociale de l’^tat membre sur le
territoire duquel cette activit~ est exerc~e;
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b) le terme «activit~ non salari~e» d~signe une activit~
qui est consid~r~e comme telle pour l’application de
la l~gislation de s~curit~ sociale de l’^tat membre sur
le territoire duquel cette activit~ est exerc~e;

c) le terme «travailleur saisonnier» d~signe toute
personne qui se rend sur le territoire d’un ^tat
membre autre que celui oû elle r~side, afin d’y effec-
tuer, pour le compte d’une entreprise ou d’un
employer de cet ^tat, un travail { caract�re saison-
nier dont la dur~e ne peut d~passer en aucun cas huit
mois s’il s~journe sur le territoire dudit ^tat pendant
la dur~e de son travail; par travail { caract�re saison-
nier, il convient d’entendre un travail qui d~pend du
rythme des saisons et qui se r~p�te automatiquement
chaque ann~e;

d) le terme «personne assur~e» d~signe toute personne
qui satisfait aux conditions requises par la l~gislation
de l’^tat comp~tent pour avoir droit aux prestations,
compte tenu des dispositions du pr~sent r�glement;

e) le terme «membre de la famille» d~signe:

i) pour l’application de ce r�glement except~ le
chapitre 1 du titre III:

toute personne ayant des droits d~riv~s et d~finie
ou admise comme membre de la famille ou d~si-
gn~e comme membre du m~nage par la l~gislation
au titre de laquelle les prestations sont servies;

ii)Ùpour l’application du chapitre 1, titre III (maladie
et maternit~);

le terme «membre de la famille» d~signe toute
personne ayant des droits d~riv~s et d~finie ou
admise comme membre de la famille ou d~sign~e
comme membre du m~nage par la l~gislation de
l’^tat membre sur le territoire duquel elle r~side.
Si cette personne n’est pas reconnue comme telle
en vertu de la l~gislation de sa r~sidence, ce terme
couvre ~galement la personne qui est d~finie ou
admise comme membre de la famille ou d~sign~e
comme membre du m~nage par la l~gislation de
l’^tat comp~tent pour le titulaire du droit aux
prestations. Toutefois, si ces l~gislations ne consi-
d�rent comme membre de la famille ou du
m~nage qu’une personne vivant sous le toit de la
personne assur~, cette condition est r~put~e
remplie lorsque la personne en cause est princi-
palement { la charge de ce dernier;

f) le terme «r~sidence» d~signe l’endroit ou une
personne r~side habituellement et oû se trouve ~gale-
ment le centre habituel de ses int~rðts;

g) le terme «s~jour» signifie le s~jour temporaire;

h) le terme «l~gislation» d~signe, pour chaque ^tat
membre, les lois, les r�glements, les dispositions
statutaires et toutes les autres mesures d’application
qui concernent les branches de s~curit~ sociale vis~es
{ l’article 2, paragraphe 1.

Ce terme inclut les dispositions conventionnelles qui
ont fait l’objet d’une d~cision des pouvoirs publics les
rendant obligatoires ou ~tendant leur champ d’appli-
cation.

Ce terme inclut ~galement les conventions de s~curit~
sociale conclues entre deux ou plusieurs ^tats
membres ou entre un ou plusieurs ^tats membres et
un ou plusieurs ^tats qui ne font pas partie de
l’Union europ~enne;

i) le terme «autorit~ comp~tente» d~signe, pour chaque
^tat membre, le ministre, les ministres ou une autre
autorit~ correspondante dont rel�vent, sur l’ensemble
ou sur une partie quelconque du territoire de l’^tat
dont il s’agit, les r~gimes de s~curit~ sociale;

j) le terme «commission administrative» d~signe la
commission vis~e { l’article 56;

k) le terme «institution» d~signe, pour chaque ^tat
membre, l’organisme ou l’autorit~ charg~ d’appliquer
tout ou partie de la l~gislation;

l) le terme «institution comp~tente» d~signe:

i) l’institution { laquelle l’int~ress~ est affili~ au
moment de la demande de prestations

ou

ii) l’institution de la part de laquelle l’int~ress~ a
droit { des prestations ou aurait droit { des
prestations s’il r~sidait ou si le ou les membres de
sa famille r~sidaient sur le territoire de l’^tat
membre oû se trouve cette institution

ou

iii) l’institution d~sign~e par l’autorit~ comp~tente de
l’^tat membre concern~

ou

iv)Ùs’il s’agit d’un r~gime relatif aux obligations de
l’employeur concernant des prestations vis~es {
l’article 2, paragraphe 1, soit l’employeur ou
l’assureur subrog~, soit, { d~faut, l’organisme ou
l’autorit~ d~sign~ par l’autorit~ comp~tente de
l’^tat membre concern~;
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m)Ùles termes «institutions du lieu de r~sidence» et
«institutions du lieu de s~jour» d~signent respective-
ment l’institution habilit~e { servir les prestations au
lieu oû l’int~ress~ r~side et l’institution habilit~e {
servir les prestations au lieu oû l’int~ress~ s~journe,
selon la l~gislation que cette institution applique ou,
si une telle institution n’existe pas, l’institution d~si-
gn~e par l’autorit~ comp~tente de l’^tat membre
concern~;

n) le terme «^tat comp~tent» d~signe l’^tat membre sur
le territoire duquel se trouve l’institution comp~tente;

o) le terme «p~riode d’assurance» d~signe les p~riodes
de cotisation, d’emploi ou d’activit~ non salari~e
telles qu’elles sont d~finies ou admises comme
p~riodes d’assurance par la l~gislation sous laquelle
elles ont ~t~ accomplies ou sont consid~r~es comme
accomplies, ainsi que toutes les p~riodes assimil~es
dans la mesure oû elles sont reconnues par cette
l~gislation comme ~quivalant aux p~riodes d’assu-
rance;

p) les termes «p~riode d’emploi» ou «p~riode d’activit~
non salari~e» d~signent les p~riodes d~finies ou
admises comme telles par la l~gislation sous laquelle
elles ont ~t~ accomplies, ainsi que toutes les p~riodes
assimil~es dans la mesure oû elles sont reconnues par
cette l~gislation comme ~quivalant aux p~riodes
d’emploi ou aux p~riodes d’activit~ non salari~e;

q) le terme «p~riodes de r~sidence» d~signe les p~riodes
d~finies ou admises comme telles par la l~gislation
sous laquelle elles ont ~t~ accomplies ou sont consi-
d~r~es comme accomplies;

r) le terme «pension» comprend ~galement les rentes,
les prestations en capital qui peuvent y ðtre substi-
tu~es et les versements effectu~s { titre de rembour-
sement de cotisations ainsi que, sous r~serve des
dispositions du titre III, les majorations de revalori-
sation ou allocations suppl~mentaires;

s) le terme «prestations de pr~retraite» d~signe:

toutes les prestations en esp�ces, autres qu’une
prestation anticip~e de vieillesse, servies { partir d’un
|ge d~termin~, { un travailleur en chømage, jusqu’{
l’|ge auquel il peut ðtre admis { la pension de vieil-
lesse ou { la pension de retraite anticip~e non r~duite
et dont le b~n~fice n’est pas subordonn~ { la condi-
tion de se mettre { la disposition des services de
l’emploi de l’^tat comp~tent; une prestation anticip~e
de vieillesse d~signe une prestation servie avant l’|ge
normal de la pension et qui soit continue { ðtre servie
une fois que cet |ge est atteint, soit est remplac~e par
une autre prestation de vieillesse;

t) le terme «allocations de d~c�s» d~signe tout somme
vers~e en un seule fois en cas de d~c�s, { l’exclusion
des prestations en capital vis~es au point r).

TITRE II

D^TERMINATION DE LA L^GISLATION A LAQUELLE

UNE PERSONNE EST SOUMISE

Article 8

R�gles g~n~rales

1.ÚÙLes personnes auxquelles le pr~sent r�glement est
applicable ne sont soumises qu’{ la l~gislation d’un seul
^tat membre. Cette l~gislation est d~termin~e conform~-
ment aux dispositions du pr~sent titre.

2.ÚÙPour l’application du pr~sent titre, les personnes qui
ont droit { une prestation, autre qu’une prestation
d’invalidit~ ou de vieillesse, au titre de l’exercice d’une
activit~ salari~e ou non salari~e, sont consid~r~es comme
exerçant cette activit~.

3.ÚÙPour l’application du pr~sent titre, le travail
effectu~ { bord d’un navire battant pavillon d’un ^tat
membre est consid~r~ comme un travail effectu~ sur le
territoire de cet ^tat membre.

4.ÚÙSous r~serve des articles 9 { 13:

a) la personne qui exerce une activit~ salari~e ou non
salari~e sur le territoire d’un ^tat membre est soumise
{ la l~gislation de cet ^tat;

b) les fonctionnaires et le personnel assimil~ sont soumis
{ la l~gislation de l’^tat membre dont rel�ve l’admi-
nistration qui les occupe;

c) la personne appel~e ou rappel~e sous les drapeaux ou
au service civil d’un ^tat membre est soumise { la
l~gislation de cet ^tat;

d)Ùla personne autre que celles vis~es aux points a) { c),
est soumise { la l~gislation de l’^tat membre sur le
territoire duquel elle r~side sans pr~judice d’autres
dispositions du pr~sent r�glement qui lui garantissent
des prestations en vertu de la l~gislation d’un ou
plusieurs autres ^tat membres.

Article 9

R�gles particuli�res en cas de d~tachement

1.ÚÙLa personne qui exerce une activit~ salari~e sur le
territoire d’un ^tat membre et qui va effectuer sur le
territoire d’un autre ^tat membre un travail pour le
compte de son employeur qui occupe habituellement du
personnel sur le territoire du premier ^tat membre,
demeure soumise { la l~gislation de cet ^tat membre, {
condition que la dur~e pr~visible de ce travail n’exc�de
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pas douze mois et qu’elle ne soit pas envoy~e en
remplacement d’une autre personne parvenue au terme
de la p~riode de son d~tachement.

2.ÚÙLa personne qui exerce normalement une activit~
non salari~e sur le territoire d’un ^tat membre et qui va
effectuer cette mðme activit~ sur le territoire d’un autre
^tat membre demeure soumise { la l~gislation du premier
^tat membre, { condition que la dur~e pr~visible de ce
travail n’exc�de pas douze mois.

Article 10

Exercice d’activit~s sur le territoire de deux ou plusieurs
^tats membres

1.ÚÙLa personne qui exerce normalement une activit~
salari~e sur le territoire de deux ou plusieurs ^tats
membres est soumise:

a)Ù{ la l~gislation de l’^tat membre sur le territoire
duquel elle r~side, si elle exerce une activit~ substan-
tielle sur ce territoire;

b) { la l~gislation de l’^tat membre sur le territoire
duquel l’entreprise ou l’employeur qui l’occupe princi-
palement a son si�ge ou son domicile, si elle n’exerce
pas d’activit~s substantielles sur le territoire de l’^tat
membre oû elle r~side.

2.ÚÙLa personne qui exerce normalement une activit~
non salari~e sur le territoire de deux ou plusieurs ^tats
membres est soumise:

a)Ù{ la l~gislation de l’^tat membre sur le territoire
duquel elle r~side, si elle exerce une activit~ substan-
tielle sur ce territoire;

b) { la l~gislation de l’^tat membre sur le territoire
duquel se trouve le centre d’int~rðt de ses activit~s, si
elle n’exerce pas d’activit~ substantielle sur le terri-
toire de l’^tat membre oû elle r~side.

3.ÚÙLa personne qui exerce normalement une activit~
salari~e et une activit~ non salari~e sur le territoire de
diff~rents ^tats membres est soumise { la l~gislation de
l’^tat membre sur le territoire duquel elle exerce une
activit~ salari~e ou, si elle exerce une telle activit~ sur le
territoire de deux ou plusieurs ^tats membres, { la l~gis-
lation d~termin~e conform~ment au paragraphe 1.

4.ÚÙUne personne, employ~e comme fonctionnaire ou
personnel assimil~ soumis { un r~gime sp~cial pour fonc-
tionnaires d’un ^tat membre et qui exerce simultan~ment
une activit~ salari~e et/ou non salari~e sur le territoire
d’un ou de plusieurs autres ^tats membres, est soumise {
la l~gislation de l’^tat membre dans lequel elles est
couverte en qualit~ de fonctionnaire ou de personnel
assimil~.

5.ÚÙLa personne vis~e aux paragraphe pr~c~dents est
trait~e, aux fins de l’application de la l~gislation d~ter-
min~e conform~ment { ces dispositions, comme si elle
exerçait l’ensemble de ses activit~s salari~es ou non sala-
ri~es sur le territoire de l’^tat membre concern~.

Article 11

R�gles concernant l’assurance volontaire ou
l’assurance facultative continu~e

1.ÚÙLes articles 8 { 10 ne sont pas applicables en
mati�re d’assurance volontaire ou facultative continu~e
sauf si, pour l’une des branches vis~es { l’article 2, para-
graphe 1, il n’existe dans un ^tat membre qu’un r~gime
d’assurance volontaire.

2.ÚÙToutefois, en mati�re d’invalidit~, de vieillesse et de
d~c�s (pensions), l’int~ress~ peut ðtre admis { l’assurance
volontaire ou facultative continu~e d’un ^tat membre,
mðme s’il est obligatoirement soumis { la l~gislation d’un
autre ^tat membre, dans la mesure oû ce cumul est
admis explicitement ou implicitement en vertu de la
l~gislation du premier ^tat membre.

Article 12

R�gles particuli�res concernant le personnel de service
des missions diplomatiques et des postes consulaires ainsi
que les agents auxiliaires des Communaut~s europ~ennes

1.ÚÙLes dispositions de l’article 8, paragraphe 4, point
a) sont applicables aux membres du personnel de service
des missions diplomatiques ou postes consulaires et aux
domestiques priv~s au service d’agents de ces missions ou
postes.

2.ÚÙToutefois, les personnes vis~es au paragraphe 1 qui
sont ressortissants de l’^tat membre accr~ditant ou de
l’^tat membre d’envoi peuvent opter pour l’application
de la l~gislation de cet ^tat. Ce droit d’option peut ðtre {
nouveau { la fin de chaque ann~e civile et n’a pas d’effet
r~troactif.

3.ÚÙLes agents auxiliaires des Communaut~s euro-
p~ennes peuvent opter entre l’application de la l~gislation
de l’^tat membre sur le territoire duquel ils sont occup~s
et l’application de la l~gislation de l’^tat membre {
laquelle ils ont ~t~ soumis en dernier lieu ou de l’^tat
membre dont ils sont ressortissants, en ce qui concerne
les dispositions autres que celles relatives aux allocations
familiales dont l’octroi est r~gl~ par le r~gime applicable
{ ces agents. Ce droit d’option, qui net peut ðtre exerc~
qu’une seule fois, prend effet { la date d’entr~e en
service.
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Article 13

Exceptions aux dispositions des articles 8 { 12

1.ÚÙDeux ou plusieurs ^tats membres, les autorit~s
comp~tentes de ces ^tats ou les organismes d~sign~s par
ces autorit~s peuvent pr~voir, d’un commun accord, dans
l’int~rðt de certaines cat~gories de personnes ou de
certaines personnes, des exceptions aux dispositions des
articles 8 { 12.

2.ÚÙLe titulaire d’une pension ou d’une rente due au
titre de la l~gislation d’un ^tat membre ou de pensions
ou de rentes dues au titre des l~gislations de plusieurs
^tats membres, qui r~side sur le territoire d’un autre ^tat
membre, peut ðtre exempt~, { sa demande, de l’applica-
tion de la l~gislation de ce dernier ^tat, { condition qu’il
ne soit pas soumis { cette l~gislation en raison de l’exer-
cice d’une activit~ salari~e ou non salari~e.

TITRE III

DISPOSITIONS PARTICULI_RES AUX DIFF^RENTES

CAT^GORIES DES PRESTATIONS

CHAPITRE PREMIER

MALADIE ET MATERNIT^

Article 14

R~sidence dans un ^tat membre autre que l’^tat comp~-
tent

La personne assur~e pour le risque de maladie ou de
maternit~ ou les membres de sa famille, qui r~sident sur
le territoire d’un ^tat membre autre que l’^tat comp~-
tent, b~n~ficient dans l’^tat de r~sidence des prestations
en nature y compris les allocations de d~c�s servies, pour
le compte de l’institution comp~tente, par l’institution du
lieu de r~sidence, selon les dispositions de la l~gislation
qu’elle applique comme s’ils ~taient assur~s en vertu de
cette l~gislation. Ils b~n~ficient ~galement dans l’^tat de
r~sidence des prestations en esp�ces servies par l’institu-
tion comp~tente selon les dispositions de la l~gislation
qu’elle applique.

Article 15

S~jour dans l’^tat comp~tent alors que la r~sidence se
trouve dans un ^tat membre autre que l’^tat comp~tent

Les personnes vis~es { l’article 14 peuvent ~galement
obtenir les prestations sur le territoire de l’^tat comp~-
tent. Ces prestations sont servies par l’institution comp~-
tente et { sa charge, selon les dispositions de la l~gisla-
tion de cet ^tat, comme si l’int~ress~ r~sidait dans
celui-ci.

Article 16

S~jour hors de l’^tat comp~tent —
R�gles g~n~rales

Sans pr~judice des dispositions plus favorables de l’arti-
cles 17 la personne assur~e pour le risque de maladie ou
de maternit~ et les membres de sa famille qui s~journent
dans un ^tat membre autre que l’^tat comp~tent b~n~fi-
cient des prestations en nature y compris les allocations
de d~c�s imm~diatement n~cessaires servies, pour le
compte de l’institution comp~tente, par l’institution du
lieu de s~jour, selon les dispositions de la l~gislation
qu’elle applique, comme s’ils ~taient assur~s en vertu de
cette l~gislation. Ces personnes b~n~ficient des presta-
tions en esp�ces servies par l’institution comp~tente selon
les dispositions de la l~gislation qu’elle applique.

Article 17

S~jour hors de l’^tat comp~tent —
R�gles particuli�res

1.ÚÙLa personne qui exerce une activit~ salari~e ou non
salari~e dans un ^tat membre autre que l’^tat comp~tent,
ainsi que son conjoint et ses enfants { charge qui
l’accompagnent, b~n~ficient des dispositions de l’article
14 comme s’ils r~sidaient sur le territoire de l’^tat oû
l’activit~ salari~e ou non salari~e est exerc~e ou dont le
navire, { bord duquel le travailleur exerce son activit~
salari~e ou non salari~e, bat pavillon.

2.ÚÙLa personne qui s~journe dans un ^tat membre
autre que l’^tat comp~tent pour y suivre des ~tudes ou
une formation professionnelle conduisant { une qualifi-
cation officiellement reconnue par les autorit~s d’un ^tat
membre, ainsi que son conjoint et ses enfants { charge
qui l’accompagnent pendant la dur~e du s~jour, b~n~fi-
cient des dispositions de l’article 14 au cours du s~jour
sur le territoire de l’^tat membre oû cette personne
poursuit ses ~tudes ou sa formation comme s’ils r~si-
daient sur le territoire de ce dernier ^tat membre.

3.ÚÙLa personne { laquelle s’appliquent les dispositions
de l’article 50, ainsi que son conjoint et ses enfants {
charge qui l’accompagnent, b~n~ficient des dispositions
de l’article 14 comme s’ils r~sidaient sur le territoire de
l’^tat membre de recherche d’un emploi.

4.ÚÙLa personne qui, avant de devenir titulaire d’une
pension, profitait des possibilit~s pr~vues aux articles 14
et 15 ainsi que les membres de sa famille gardent ces
droits apr�s la mise { la retraite.

Article 18

Autorisation pour recevoir des soins appropri~s
hors de l’^tat comp~tent

La personne qui est autoris~e par l’institution comp~tente
{ se rendre sur le territoire d’un autre ^tat membre pour
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y recevoir des soins appropri~s { son ~tat b~n~ficie des
prestations en nature servies, pour le compte de l’institu-
tion comp~tente, par l’institution du lieu de s~jour, selon
les dispositions de la l~gislation qu’elle applique, comme
si elle ~tait assur~e en vertu de cette l~gislation. L’autori-
sation doit ðtre accord~e lorsque les soins dont il s’agit
figurent parmi les prestations pr~vues par la l~gislation
de l’^tat membre comp~tent ou sur le territoire duquel
r~side l’int~ress~ et si ces soins ne peuvent, compte tenu
de son ~tat actuel de sant~ et de l’~volution probable de
la maladie, lui ðtre dispens~s dans le d~lai n~cessaire (15
mots enlev~s).

Article 19

Calcul des prestations en esp�ces

1.ÚÙL’institution comp~tente d’un ^tat membre dont la
l~gislation pr~voit que le calcul des prestations en esp�ces
repose sur un revenu moyen ou sur une base de cotisa-
tion moyenne d~termine ce revenu moyen ou cete base
de cotisation moyenne exclusivement en fonction des
revenus constat~s ou des bases de cotisation appliqu~es
pendant les p~riodes accomplies sous ladite l~gislation.

2.ÚÙL’institution comp~tente d’un ^tat membre dont la
l~gislation pr~voit que le calcul des prestations en esp�ces
repose sur un revenu forfaitaire tient compte exclusive-
ment du revenu forfaitaire ou, le cas ~ch~ant, de la
moyenne des revenus forfaitaires correspondant aux
p~riodes accomplies sous ladite l~gislation.

Article 20

Titulaire de pension — prestations en nature

1.ÚÙLe titulaire d’une ou de plusieurs pensions et les
membres de sa famille b~n~ficient dans l’^tat de r~si-
dence des prestations en nature y compris des allocations
de d~c�s servies, pour le compte de tous les ^tats qui
versent une pension, par l’institution du lieu de r~si-
dence, selon les dispositions de la l~gislation qu’elle
applique, comme s’il ~tait titulaire d’une ou de plusieurs
pension(s) due(s) au titre de cette seule l~gislation.

2.ÚÙLa charge des prestations sera r~partie entre les
^tats membres qui versent une pension au prorata des
p~riodes accomplies dans chaque ^tat membre, dans la
mesure oû l’int~ress~ aurait eu droit aux prestations en
vertu de la l~gislation de chaque ^tat membre concern~
s’il r~sidait sur leur territoire.

3.ÚÙDans le cas oû les autres pensionn~s assur~s dans
l’^tat de r~sidence sont soumis { contributions, le titu-
laire de pension y est ~galement soumis. Le produit de
ces contributions sera r~parti entre les ^tats qui versent
une pension, au prorata des p~riodes accomplies dans
chaque ^tat membre.

4.ÚÙDeux ou plusieurs ^tats membres, ou les autorit~s
comp~tentes de ces ^tats, peuvent pr~voir d’autres modes
de remboursement ou renoncer { tout remboursement
entre les institutions relevant de leur comp~tence.

Article 21

Titulaire de pension et membres de sa famille —
prestations en esp�ces

Le titulaire ou le demandeur de pension et les membres
de sa famille b~n~ficient des prestations en esp�ces
conform~ment aux dispositions du chapitre invalidit~.

Article 22

Demandeur de pension et membres de sa famille

Les articles 20 et 21 s’appliquent par analogie { la
personne qui, au cours de l’instruction d’une demande de
pension, cesse d’avoir droit aux prestations de maladie y
compris les allocations de d~c�s au titre de la l~gislation
de l’^tat membre qui ~tait comp~tent en dernier lieu.

Article 23

Droit aux prestations existant dans le pays de r~sidence

En cas de r~sidence des membres de la famille sur le
territoire d’un ^tat membre selon la l~gislation duquel le
droit aux prestations en nature y compris les allocations
de d~c�s n’est pas subordonn~ { des conditions d’assu-
rance ou d’emploi, les prestations en nature qui leur sont
servies sont cens~es l’ðtre pour le compte de l’institution
qui applique la l~gislation en vertu de laquelle la
personne est assur~e, sauf si son conjoint ou la personne
qui a la garde des enfants exerce une activit~ salari~e ou
non salari~e sur le territoire dudit ^tat membre.

Article 24

Prestations en nature de grande importance

1.ÚÙLa personne qui s’est vu reconnaôtre, pour elle-
mðme ou pour un membre de sa famille, le droit { une
proth�se, { un grand appareillage ou { d’autres presta-
tions en nature d’une grande importance, par l’institution
d’un ^tat membre, avant d’ðtre assur~e en vertu de la
l~gislation appliqu~e par l’institution d’un autre ^tat
membre, b~n~ficie de ces prestations { la charge de la
premi�re institution, mðme si elles sont accord~es alors
que ladite personne est d~j{ assur~e en vertu de la l~gis-
lation appliqu~e par la deuxi�me institution.

2.ÚÙLa commission administrative ~tablit la liste des
prestations auxquelles les dispositions du paragraphe 1er

sont applicables.
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Article 25

Totalisation des p~riodes pour les travailleurs saisonniers

L’article 4 est applicable au travailleur saisonnier, mðme
s’il s’agit de p~riodes ant~rieures { une interruption
d’assurance ayant exc~d~ la dur~e admise par la l~gisla-
tion de l’^tat comp~tent, { condition toutefois que l’int~-
ress~ n’ait pas cess~ d’ðtre assur~ pendant une dur~e
sup~rieure { quatre mois.

Article 26

Remboursements entre institutions

1.ÚÙLes prestations en nature y compris les allocations
de d~c�s servies par l’institution d’un ^tat membre pour
le compte de l’institution d’un autre ^tat membre, en
vertu des dispositions du pr~sent chapitre, donnent lieu {
remboursement int~gral, d~termin~ et effectu~ selon les
modalit~s pr~vues par le r�glement d’application vis~ {
l’article 71, sur justification des d~penses effectives.

2.ÚÙDeux ou plusieurs ^tats membres, ou les autorit~s
comp~tentes de ces ^tats, peuvent pr~voir d’autres modes
de remboursement ou renoncer { tout remboursement
entre les institutions relevant de leur comp~tence.

CHAPITRE 2

I N V A L I D I T ^

Article 27

Disposition g~n~rale

Les personnes qui ont ~t~ soumises aux l~gislations de
deux ou plusieurs ^tats membres b~n~ficient des presta-
tions conform~ment aux dispositions du chapitre 3, qui
sont applicables par analogie.

Article 28

Prise en compte par un ^tat membre des p~riodes
d’indemnisation de l’incapacit~ de travail par un autre

^tat membre

L’institution comp~tente d’un ^tat membre dont la l~gis-
lation subordonne l’octroi des prestations d’invalidit~ { la
condition que, pendant une p~riode d~termin~e, l’int~-
ress~ ait b~n~fici~ de prestations en esp�ces de maladie
ou ait ~t~ incapable de travailler, tient compte de toute
p~riode pendant laquelle il a b~n~fici~, au titre de la
l~gislation d’un autre ^tat membre, pour l’incapacit~ de

travail, de prestations en esp�ces de maladie ou du main-
tien de son revenu ou de prestations d’invalidit~, comme
s’il s’agissait d’une p~riode pendant laquelle des presta-
tions en esp�ces de maladie lui ont ~t~ servies en vertu de
la l~gislation qu’elle applique ou pendant laquelle elle a
~t~ incapable de travailler au sens de cette l~gislation.

Article 29

Aggravation d’une invalidit~

En cas d’aggravation d’une invalidit~ pour laquelle une
personne b~n~ficie de prestations au titre des l~gislations
de deux ou plusieurs ^tats membres, les prestations lui
sont accord~es compte tenu de l’aggravation, conform~-
ment au pr~sent chapitre.

Article 30

D~termination de l’institution d~bitrice en cas de reprise
du service des prestations d’invalidit~

1.ÚÙSi, apr�s suspension des prestations, leur service
doit ðtre repris, il est assur~ par l’institution ou par les
institutions qui ~taient d~bitrices des prestations au
moment de leur suspension, sans pr~judice de l’article 31.

2.ÚÙSi, apr�s suppression des prestations, l’~tat de l’int~-
ress~ vient { justifier l’octroi de nouvelles prestations,
celles-ci sont accord~es conform~ment au pr~sent
chapitre.

Article 31

Conversion des prestations d’invalidit~ en prestations de
vieillesse

1.ÚÙLes prestations d’invalidit~ sont converties, le cas
~ch~ant, en prestations de vieillesse dans les conditions
pr~vues par la l~gislation ou les l~gislations au titre de
laquelle ou desquelles elles ont ~t~ accord~es et confor-
m~ment aux dispositions du chapitre 3.

2.ÚÙToute institution d~bitrice de prestations d’invali-
dit~, au titre de la l~gislation d’un ^tat membre, continue
{ servir, au b~n~ficiaire de prestations d’invalidit~ admis
{ faire valoir des droits { des prestations de vieillesse, au
titre de la l~gislation de l’un ou de plusieurs des autres
^tats membres conform~ment { l’article 32, les presta-
tions d’invalidit~ auxquelles il a droit, au titre de la l~gis-
lation qu’elle applique, jusqu’au moment oû les disposi-
tions du paragraphe 1 deviennent applicables { l’~gard de
cette institution ou sinon, aussi longtemps que l’int~ress~
remplit les conditions n~cessaires pour en b~n~ficier.
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CHAPITRE 3

PENSIONS DE VIEILLESSE ET SURVIVANTS

Article 32

Dispositions g~n~rales concernant la liquidation des
prestations lorsqu’une personne a ~t~ assujettie { la l~gis-

lation de deux ou plusieurs ^tats membres

1.ÚÙToutes les institutions comp~tentes doivent
proc~der { la liquidation des prestations, au regard de
toutes les l~gislations concern~es, d�s lors qu’une
demande de liquidation a ~t~ introduite, sauf si l’int~-
ress~ demande express~ment de diff~rer la liquidation
des prestations de vieillesse d’un ou de plusieurs ^tats
membres ou s’il ne r~unit pas simultan~ment les condi-
tions requises par toutes les l~gislations des ^tats
membres auxquelles il a ~t~ assujetti, compte tenu de la
totalisation des p~riodes d’assurance ou de r~sidence.

2.ÚÙSi l’int~ress~ ne r~unit pas, { un moment donn~, les
conditions requises par toutes les l~gislations des ^tats
membres, les institutions qui appliquent une l~gislation
dont les conditions sont remplies, doivent prendre en
consid~ration, lors du calcul selon l’article 34, para-
graphe 1, sous a) ou paragraphe 2, les p~riodes accom-
plies sous les l~gislations dont les conditions ne sont pas
remplies, seulement si cette prise en compte donne lieu {
un montant de prestation plus ~lev~.

3.ÚÙLes dispositions du pr~sent paragraphe sont appli-
cables par analogie lorsque l’int~ress~ a demand~ expres-
s~ment de diff~rer la liquidation des prestation de vieil-
lesse.

4.ÚÙUn nouveau calcul est effectu~ d’office au fur et {
mesure que les conditions requises par les autres l~gisla-
tions viennent d’ðtre remplies ou lorsqu’une personne
demande la liquidation d’une prestation de vieillesse
diff~r~e conform~ment au paragraphe 1.

5.ÚÙLes majorations ou suppl~ments de pension pour
enfants et les pensions d’orphelins sont accord~es confor-
m~ment aux dispositions du pr~sent chapitre.

Article 33

Prise en compte des p~riodes d’assurance ou de r~sidence
pour l’acquisition, le maintien ou le recouvrement au

droit { prestations

1.ÚÙL’institution comp~tente d’un ^tat membre tient
compte de toutes les p~riodes d’assurance et/ou de r~si-
dence, accomplies sous la l~gislation de tout autre ^tat
membre que se soit dans le cadre soit d’un r~gime
g~n~ral ou d’un r~gime sp~cial.

2.ÚÙPour l’octroi des prestations d’un r~gime sp~cial, si
la l~gislation applicable l’exige, les p~riodes accomplis
dans les autres ^tats membres sont prises en compte

uniquement si elles ont ~t~ accomplies sous un r~gime
correspondant ou, { d~faut dans la mðme profession ou,
le cas ~ch~ant, dans le mðme emploi.

3.ÚÙSi la personne assur~e ne satisfait pas aux condi-
tions requises pour b~n~ficier des prestations d’un r~gime
sp~cial, les p~riodes sont prises en compte, dans l’^tat
concern~, pour l’octroi des prestations du r~gime
g~n~ral, ou, { d~faut, du r~gime applicable aux ouvriers
ou aux employ~s, selon le cas.

4.ÚÙLes p~riodes qui ont donn~ lieu { des prestations
d’un r~gime sp~cial d’un ^tat membre sont prises ~gale-
ment en compte pour l’octroi des prestations du r~gime
g~n~ral ou, { d~faut, du r~gime applicable aux ouvriers
ou aux employ~s, selon le cas.

Article 34

Liquidation des prestations

1.ÚÙSi les conditions requises par la l~gislation d’un ^tat
membre pour avoir droit aux prestations sont satisfaites
sans avoir recours { la totalisation des p~riodes, l’institu-
tion comp~tente calcule le montant de la prestation qui
sera due:

a)Ùd’une part, en vertu des seules dispositions de la l~gis-
lation qu’elle applique (pension nationale);

b) d’autre part, selon les dispositions du paragraphe 2
(pension proratis~e).

2.ÚÙSi les conditions requises par la l~gislation d’un ^tat
membre pour avoir droit aux prestations sont satisfaites
seulement par la totalisation des p~riodes:

a)ÙL’institution comp~tente calcule le montant th~orique
de la prestation { laquelle l’int~ress~ pourrait
pr~tendre si toutes les p~riodes d’assurance et/ou de
r~sidence qu’il a accomplies sous les l~gislations des
autres ^tats membres, avaient ~t~ accomplies sous la
l~gislation qu’elle applique, { la date de la liquidation
de la prestation. Si selon cette l~gislation, le montant
est ind~pendant de la dur~e des p~riodes accomplies,
ce montant est consid~r~ comme le montant th~o-
rique.

b) L’institution comp~tente ~tablit ensuite le montant
effectif de la prestation (pro rata), en appliquant au
montant th~orique le rapport entre la dur~e des seules
p~riodes accomplies avant la r~alisation du risque sous
la l~gislation que l’institution applique et la dur~e
totale des p~riodes accomplies avant la r~alisation du
risque sous la l~gislation de tous les ^tats membres
concern~s.

3.ÚÙAu montant calcul~ conform~ment aux paragraphes
1 et 2 ci-dessus, l’institution comp~tente applique, le cas
~ch~ant, lensemble des clauses de r~duction, de suspen-
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sion ou de suppression, pr~vues par la l~gislation au titre
de laquelle la prestation est due, dans les limites pr~vues
par les dispositions du pr~sent chapitre aux articles 35
{ 37.

4.ÚÙLa personne assur~e a droit, de la part de l’institu-
tion comp~tente de chaque pays, au montant le plus
~lev~ entre le montant dü en application du droit
national et celui qui serait dü en application du droit
communautaire.

Article 35

Clauses de r~duction, de suspension ou de suppression,
applicables aux prestations d’invalidit~, de vieillesse ou de
survivants en vertu des l~gislations des ^tats membres

(Clauses anti-cumul) — Dispositions g~n~rales

1.ÚÙ[ moins, qu’il n’en soit dispos~ autrement dans le
pr~sent chapitre, les clauses de r~duction, de suspension
ou de supression, pr~vues par la l~gislation d’un ^tat
membre en cas de cumul d’une prestation avec d’autres
prestations de s~curit~ sociale se rapportant { une mðme
p~riode d’assurance obligatoire ou avec d’autres revenus
de toute nature, sont opposables au b~n~ficiaire, mðme
s’il s’agit de prestations acquises au titre de la l~gislation
d’un autre ^tat membre ou de revenus obtenus sur le
territoire d’un autre ^tat membre.

2.ÚÙLes clauses anti-cumul pr~vues par la l~gislation
d’un ^tat membre au cas oû le b~n~ficiaire de prestations
d’invalidit~ ou de prestations anticip~es de vieillesse
exerce une activit~ salari~e ou non salari~e lui sont oppo-
sables mðme s’il exerce son activit~ sur le territoire d’un
autre ^tat membre.

3.ÚÙTous les cumuls de prestations d’invalidit~, de vieil-
lesse et de survivants, calcul~es ou servies sur la base des
p~riodes d’assurance et/ou de r~sidence, accomplies par
une mðme personne, sont consid~r~s comme des cumuls
de prestations de mðme nature.

4.ÚÙLes cumuls de prestations qui ne peuvent pas ðtre
consid~r~s de mðme nature au sens du paragraphe 3,
sont consid~r~s comme des cumuls de prestations de
nature diff~rentes.

5.ÚÙL’institution comp~tente doit prendre en compte les
prestations ou les revenus acquis { l’~tranger seulement si
la l~gislation qu’elle applique le pr~voit de façon expli-
cite.

6.ÚÙL’institution comp~tente doit tenir compte du
montant des prestations { verser par un autre ^tat
membre avant d~duction de l’impøt, des cotisations de
s~curit~ sociale et autres retenues individuelles.

7.ÚÙL’institution comp~tente ne doit pas tenir compte
du montant des prestations acquises au titre de la l~gisla-
tion d’un autre ^tat membre sur la base d’une assurance
volontaire ou facultative continu~e.

8.ÚÙSi un seul ^tat membre applique des clauses anti-
cumul du fait que l’int~ress~ b~n~ficie de prestations de
mðme nature ou de nature diff~rente en vertu de la l~gis-
lation d’autres ^tats membres ou de revenus acquis sur le
territoire d’autres ^tats membres, la prestation due peut
ðtre r~duite seulement jusqu’{ concurrence du montant
total des prestations dues en vertu de la l~gislation des
autres ^tats membres ou des revenus acquis sur leur
territoire.

Article 36

Cumul des prestations de mðme nature, dues en vertu de
la l~gislation de deux ou plusieurs ^tats membres —

Dispositions particuli�res

1.ÚÙLes clauses anti-cumul pr~vues par la l~gislation
d’un ^tat membre ne sont pas applicables { une presta-
tion calcul~e conform~ment { l’article 34 paragraphe 2
(pro rata).

2.ÚÙUne prestation calcul~e conform~ment { l’article 34
paragraphe 1 point a) — prestation nationale — peut
ðtre r~duite, suspendue ou supprim~e par l’application
des clauses anti-cumul, pr~vues par la l~gislation d’un
^tat membre, uniquement s’il s’agit:

a)Ùd’une prestation dont le montant est ind~pendant de
la dur~e des p~riodes d’assurance ou de r~sidence

ou

b) d’une prestation dont le montant est d~termin~ en
prenant en consid~ration une p~riode fictive entre la
r~alisation du risque et une date ult~rieure, en cas de
cumul avec:

i) une prestation du mðme type, sauf si deux ou
plusieurs ^tats membres ont conclu un accord
pour ~viter de prendre en consid~ration, deux ou
plusieurs fois, la mðme p~riode fictive,

ou

ii)Ùune prestation dont le montant est ind~pendant
des p~riodes d’assurance ou de r~sidence.

Article 37

Cumul d’une ou plusieurs prestations nationales avec une
ou plusieurs prestations de nature diff~rente ou avec
d’autre revenus, lorsque deux ou plusieurs ^tat membres

sont concern~s — Dispositions particuli�res

1.ÚÙSi le b~n~fice de prestations de nature diff~rente ou
d’autres revenus entraône l’application de clauses anti-
cumul relativement {:
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a)Ùdeux ou plusieurs prestations calcul~es selon la l~gis-
lation nationale, les institutions comp~tentes doivent
diviser les montants qui ne seraient pas pay~s en cas
d’application stricte des clauses anti-cumul, par le
nombre de prestations assujetties auxdites clauses;

b) deux ou plusieurs prestations calcul~es selon la
m~thode du prorata, les institutions comp~tentes
prennent en compte la prestation ou les prestations
des autres ^tats membres ou les autres revenus et tous
les ~l~ments pr~vus pour l’application des clauses anti-
cumul en fonction du rapport entre les p~riodes
d’assurance et/ou de r~sidence, ~tabli pour le calcul
vis~ { l’article 34, paragraphe 2, point b) (prorata)
desdites prestations;

c) une ou plusieurs prestations calcul~es selon la l~gisla-
tion nationale et une ou plusieurs prestations prorati-
s~es, les institutions comp~tentes appliquent les
clauses anti-cumul:

i) conform~ment au point a) en ce qui concerne les
prestations nationales;

ii)Ùconform~ment au point b) en ce qui concerne les
prestations proratis~es.

2.ÚÙL’institution comp~tente n’applique pas la division
pr~vue pour les prestations nationales si la l~gislation
qu’elle applique pr~voit la prise en compte des presta-
tions de nature diff~rente et/ou d’autres revenus ainsi
que tous les ~l~ments de calcul pour une fraction de leur
montant d~termin~ en fonction du rapport entre les
p~riodes d’assurance vis~es { l’article 34, paragraphe 2,
point b).

3.ÚÙL’ensemble des dispositions pr~cit~es s’applique par
analogie, si la l~gislation d’un ou plusieurs ^tats
membres pr~voit qu’une prestation ne peut pas ðtre
octroy~e dans le cas oû une personne b~n~ficie d’une
prestation de nature diff~rente en vertu de la l~gislation
d’un autre ^tat membre ou d’autres revenus.

Article 38

Dispositions compl~mentaires pour le calcul des
prestations

1.ÚÙPour le calcul du montant th~orique et du prorata,
vis~s { l’article 34, paragraphe 2, les r�gles suivantes sont
appliqu~es:

a)Ùl’institution comp~tente prend en consid~ration la
dur~e maximale requise par la l~gislation qu’elle
applique, si la dur~e totale des p~riodes d’assurance
et/ou de r~sidence, accomplies avant la r~alisation du
risque sous les l~gislations de tous les ^tats membres
concern~s, est sup~rieure { ladite dur~e maximale.

Cette disposition ne s’applique pas aux prestations
dont le montant n’est pas fonction de la dur~e des
p~riodes d’assurance;

b) l’institution comp~tente prend en compte les p~riodes
qui se superposent selon les modalit~s fix~es dans le
r�glement d’application vis~ { l’article 71;

c) si la l~gislation d’un ^tat membre pr~voit que le calcul
des prestations repose sur des revenus, des cotisations,
des majorations ou des montants moyens, proportion-
nels, forfaitaires ou fictifs, l’institution comp~tente:

i) d~termine la base de calcul, moyenne ou propor-
tionnelle, des prestations en vertu des seules
p~riodes d’assurance accomplies sous la l~gislation
qu’elle applique;

ii)Ùutilise, pour la d~termination du montant {
calculer au titre des p~riodes d’assurance et/ou de
r~sidence, accomplies sous la l~gislation des autres
^tats membres, les mðmes ~l~ments moyens,
proportionnels, forfaitaires ou fictifs, d~termin~s
ou constat~s pour les p~riodes d’assurance accom-
plies sous la l~gislation qu’elle applique.

2.ÚÙLe montant th~orique d’une prestation calcul~e sur
la base des ~l~ments indiqu~s dans le paragraphe qui
pr~c�de doit ðtre düment revaloris~ et major~ comme si
l’int~ress~ avait continu~ { exercer dans les mðmes condi-
tions son activit~ dans l’^tat membre concern~.

Article 39

Attribution d’un compl~ment lorsque la somme des
prestations dues au titre des l~gislations des diff~rents
^tats membres n’atteint pas le minimum pr~vu par la

l~gislation de l’^tat de r~sidence du b~n~ficiaire

Le b~n~ficiaire de prestations auquel le pr~sent chapitre a
~t~ appliqu~ ne peut percevoir un montant de prestations
inf~rieur { celui de la prestation minimale fix~e, pour une
p~riode d’assurance ou de r~sidence ~gale { l’ensemble
des p~riodes prises en compte pour la liquidation confor-
m~ment aux dispositions de ce chapitre, par la l~gislation
de l’^tat oû il r~side et au titre de laquelle une prestation
lui est due.

L’institution comp~tente de cet ^tat lui verse, pendant la
dur~e de sa r~sidence sur le territoire de cet ^tat, un
compl~ment ~gal { la diff~rence entre la somme des
prestations dues en vertu du pr~sent chapitre et le
montant de la prestation minimale.
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Article 40

Revalorisation et nouveau calcul des prestations

1.ÚÙSi, en raison de l’augmentation du coüt de la vie,
de la variation du niveau des revenus ou d’autres causes
d’adaptation, les prestations des ^tats concern~s sont
modifi~es d’un pourcentage ou montant d~termin~, ce
pourcentage ou montant doit ðtre appliqu~ directement
aux prestations ~tablies conform~ment { l’article 34, sans
qu’il y ait lieu de proc~der { un nouveau calcul selon
ledit article.

2.ÚÙPar contre, en cas de modification du mode
d’~tablissement ou des r�gles de calcul des prestations,
un nouveau calcul est effectu~ conform~ment { l’ar-
ticle 34.

CHAPITRE 4

ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES

P R O F E S S I O N N E L L E S

Article 41

Droit aux prestations en nature et en esp�ces

1.ÚÙSans pr~judice des dispositions plus favorables du
paragraphe 2, les articles 14, 15, 16, 18, 19 et 26 s’appli-
quent mutatis mutandis aux prestations d’accident du
travail et de maladie professionnelle.

2.ÚÙLa victime d’un accident du travail ou d’une
maladie professionnelle, qui s~journe dans un ^tat
membre autre que l’^tat comp~tent, b~n~ficie des presta-
tions en nature particuli�res du r~gime des accidents du
travail et des maladies professionnelles servies, pour le
compte de l’institution comp~tente, par l’institution du
lieu de s~jour, selon les dispositions de la l~gislation
qu’elle applique, comme si elle ~tait assur~e en vertu de
cette l~gislation.

Article 42

Prestations pour maladie professionnelle si l’int~ress~ a
~t~ expos~ au mðme risque dans plusieurs ^tats membres

1.ÚÙLorsque la victime d’une maladie professionnelle a
exerc~ une activit~ susceptible, de par sa nature, de
provoquer ladite maladie, sous la l~gislation de deux ou
plusieurs ^tats membres, les prestations auxquelles la
victime ou ses survivants peuvent pr~tendre sont accor-
d~es exclusivement au titre de la l~gislation du dernier de
ces ^tats dont les conditions se trouvent satisfaites,
compte tenu le cas ~ch~ant des paragraphes 2 { 4.

2.ÚÙSi l’octroi des prestations de maladie profession-
nelle au titre de la l~gislation d’un ^tat membre est
subordonn~ { la condition que la maladie consid~r~e ait
~t~ constat~e m~dicalement pour la premi�re fois sur son
territoire, cette condition est r~put~e remplie lorsque
ladite maladie a ~t~ constat~e pour la premi�re fois sur le
territoire d’un autre ^tat membre.

3.ÚÙSi l’octroi des prestations de maladie profession-
nelle au titre de la l~gislation d’un ^tat membre est
subordonn~ { la condition que la maladie consid~r~e ait
~t~ constat~e dans un d~lai d~termin~ apr�s la cessation
de la derni�re activit~ susceptible de provoquer une telle
maladie, l’institution comp~tente de cet ^tat, quand elle
examine { quel moment a ~t~ exerc~e cette derni�re acti-
vit~, tient compte, dans la mesure n~cessaire, des activit~s
de mðme nature exerc~es sous la l~gislation de tout autre
^tat membre, comme si elles avaient ~t~ exerc~es sous la
l~gislation du premier ^tat.

4.ÚÙSi l’octroi des prestations de maladie profession-
nelle au titre de la l~gislation d’un ^tat membre est
subordonn~ { la condition qu’une activit~ susceptible de
provoquer la maladie consid~r~e ait ~t~ exerc~e pendant
une certaine dur~e, l’institution comp~tente de cet ^tat
tient compte, dans la mesure n~cessaire, des p~riodes
pendant lesquelles une telle activit~ a ~t~ exerc~e sous la
l~gislation de tout autre ^tat membre, comme si elle
avait ~t~ exerc~e sous la l~gislation du premier ^tat.

Article 43

Calcul des prestations en esp�ces

1.ÚÙL’institution comp~tente d’un ^tat membre dont la
l~gislation pr~voit que le calcul des prestations en esp�ces
repose sur un revenu moyen d~termine ce revenu moyen
exclusivement en fonction des revenus constat~s pendant
les p~riodes accomplies sous ladite l~gislation.

2.ÚÙL’institution comp~tente d’un ^tat membre dont la
l~gislation pr~voit que le calcul des prestations en esp�ces
repose sur un revenu forfaitaire tient compte exclusive-
ment du revenu forfaitaire ou, le cas ~ch~ant, de la
moyenne des revenus forfaitaires correspondant aux
p~riodes accomplies sous ladite l~gislation.

Article 44

Frais de transport de la victime

1.ÚÙL’institution comp~tente d’un ^tat membre dont la
l~gislation pr~voit la prise en charge des frais de trans-
port de la victime, soit jusqu’{ sa r~sidence, soit jusqu’{
l’~tablissement hospitalier, prend en charge ces frais
jusqu’au lieu correspondant sur le territoire d’un autre
^tat membre oû r~side la victime.
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2.ÚÙL’institution comp~tente d’un ^tat membre dont la
l~gislation pr~voit la prise en charge des frais de trans-
port du corps de la victime jusqu’au lieu d’inhumation
prend en charge ces frais jusqu’au lieu correspondant sur
le territoire d’un autre ^tat membre oû r~sidait la victime
au moment de l’accident, selon les dispositions de la
l~gislation qu’elle applique.

Article 45

Aggravation d’une maladie professionnelle
indemnis~e

En cas d’aggravation d’une maladie professionnelle pour
laquelle une victime a b~n~fici~ ou b~n~ficie d’une r~pa-
ration au titre de la l~gislation d’un ^tat membre, les
dispositions suivantes sont applicables:

a)Ùsi l’int~ress~, depuis qu’il b~n~ficie des prestations, n’a
pas exerc~ sous la l~gislation d’un autre ^tat membre
une activit~ salari~e ou non salari~e susceptible de
provoquer ou d’aggraver la maladie consid~r~e,
l’institution comp~tente du premier ^tat est tenue
d’assumer la charge des prestations, compte tenu de
l’aggravation, selon les dispositions de la l~gislation
qu’elle applique;

b) si l’int~ress~, dequis qu’il b~n~ficie des prestations a
exerc~ une telle activit~ sous la l~gislation d’un autre
^tat membre, l’institution comp~tente du premier ^tat
membre est tenue d’assumer la charge des prestations,
compte non tenu de l’aggravation, selon les disposi-
tions de la l~gislation qu’elle applique. L’institution
comp~tente du second ^tat membre accorde { l’int~-
ress~ un suppl~ment dont le montant est ~gal { la
diff~rence entre le montant des prestations dues apr�s
l’aggravation et celui des prestations qui auraient ~t~
dues avant l’aggravation, selon les dispositions de la
l~gislation qu’elle applique, si la maladie consid~r~e
~tait survenue sous la l~gislation de cet ^tat membre.

c) les clauses de r~duction, de suspension ou de suppres-
sion pr~vues par la l~gislation d’un ^tat membre ne
sont pas opposables au b~n~ficiaire de prestations
liquid~es par les institutions de deux ^tats membres
conform~ment au point b).

Article 46

R�gles pour tenir compte des particularit~s de
certaines l~gislations

1.ÚÙS’il n’existe pas d’assurance contre les accidents du
travail ou les maladies professionnelles sur le territoire de

l’^tat membre oû l’int~ress~ se trouve, ou si une telle
assurance existe mais ne comporte pas d’institution
responsable pour le service des prestations en nature, ces
prestations sont servies par l’institution du lieu de s~jour
ou de r~sidence responsable pour le service des presta-
tions en nature en cas de maladie.

2.ÚÙSi la l~gislation de l’^tat comp~tent subordonne la
gratuit~ compl�te des prestations en nature { l’utilisation
du service m~dical organis~ par l’employeur, les presta-
tions en nature servies dans un autre ^tat membre sont
consid~r~es comme ayant ~t~ servies par un tel service
m~dical.

3.ÚÙSi la l~gislation de l’^tat comp~tent comporte un
r~gime relatif aux obligations de l’employeur, les presta-
tions en nature servies dans un autre ^tat membre sont
consid~r~es comme ayant ~t~ servies { la demande de
l’institution comp~tente.

4.ÚÙLorsque le r~gime de l’^tat comp~tent relatif { la
r~paration des accidents du travail n’a pas le caract�re
d’une assurance obligatoire, le service des prestations en
nature est effectu~ directement par l’employeur ou l’assu-
reur subrog~.

5.ÚÙSi la l~gislation d’un ^tat membre pr~voit explicite-
ment ou implicitement que les accidents du travail ou les
maladies professionnelles survenus ou constat~s ant~-
rieurement sont pris en consid~ration pour appr~cier le
degr~ d’incapacit~, l’ouverture du droit aux prestations
ou le montant de celles-ci, l’institution comp~tente de cet
^tat prend ~galement en consid~ration les accidents du
travail ou les maladies professionnelles survenus ou
constat~s ant~rieurement sous la l~gislation d’un autre
^tat membre, comme s’ils ~taient survenus ou avaient ~t~
constat~s sous la l~gislation qu’elle applique.

6.ÚÙSi la l~gislation d’un ^tat membre pr~voit explicite-
ment ou implicitement que les accidents du travail ou les
maladies professionnelles survenus ou constat~s post~-
rieurement sont pris en consid~ration pour appr~cier le
degr~ d’incapacit~, l’ouverture du droit aux prestations
ou le montant de celles-ci, l’institution comp~tente de cet
^tat prend ~galement en consid~ration les accidents du
travail ou les maladies professionnelles survenus ou
constat~s post~rieurement sous la l~gislation d’un autre
^tat membre, comme s’ils ~taient survenus ou avaient ~t~
constat~s sous la l~gislation qu’elle applique, { condition:

a) que l’accident du travail ou la maladie professionnelle
ant~rieurement survenu ou constat~ sous la l~gislation
qu’elle applique n’ait pas donn~ lieu { indemnisation

et

b) que l’accident du travail ou la maladie professionnelle
survenu ou constat~ post~rieurement ne donne pas
lieu, nonobstant les dispositions du paragraphe 5, {
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indemnisation au titre de la l~gislation de l’autre ^tat
membre sous laquelle il est survenu ou constat~.

Article 47

R~gime applicable en cas de pluralit~ de r~gimes dans le
pays de r~sidence ou de s~jour — Dur~e maximale de ces

prestations

1.ÚÙSi la l~gislation du pays de s~jour ou de r~sidence
comporte plusieurs r~gimes d’assurance, les dispositions
applicables aux victimes d’un accident de travail qui
s~journent ou r~sident dans un ^tat membre autre que
l’^tat comp~tent sont celles du r~gime dont rel�vent les
travailleurs manuels de l’industrie de l’acier. Toutefois, si
ladite l~gislation comporte un r~gime sp~cial pour les
travailleurs des mines et des ~tablissements assimil~s, les
dispositions de ce r~gime sont applicables { cette cat~-
gorie de travailleurs lorsque l’institution du lieu de s~jour
ou de r~sidence { laquelle ils s’adressent est comp~tente
pour l’application de ce r~gime.

2.ÚÙSi la l~gislation d’un ^tat membre fixe une dur~e
maximale pour l’octroi des prestations, l’institution qui
applique cette l~gislation peut tenir compte de la p~riode
pendant laquelle les prestations ont d~j{ ~t~ servies par
l’institution d’un autre ^tat membre.

CHAPITRE 5

C H O M A G E

Article 48

R�gle sp~cifique sur la totalisation des p~riodes d’assu-
rance, d’emploi ou d’activit~ non salari~e

1.ÚÙL’institution comp~tente d’un ^tat membre dont la
l~gislation subordonne l’acquisition, le maintien ou le
recouvrement du droit aux prestations { l’accomplisse-
ment soit de p~riodes d’assurance, soit de p~riodes
d’emploi, soit de p~riodes d’activit~ non salari~e, tient
compte, dans la mesure n~cessaire, des p~riodes d’assu-
rance, d’emploi ou d’activit~ non salari~e accomplies
sous la l~gislation de tout autre ^tat membre, comme s’il
s’agissait de p~riodes d’assurance, de p~riodes d’emploi
ou de p~riodes d’activit~ non salari~e accomplies sous la
l~gislation qu’elle applique.

Toutefois, lorsque la l~gislation applicable subordonne le
droit aux prestations { l’accomplissement de p~riodes
d’assurance, les p~riodes d’emploi ou d’activit~ non sala-
ri~e, accomplies sous la l~gislation d’un autre ^tat
membre, ne sont prises en compte qu’{ condition que ces
p~riodes eussent ~t~ consid~r~es comme p~riodes d’assu-
rance si elles avaient ~t~ accomplies sous cette l~gislation.

2.ÚÙL’application des dispositions du paragraphe pr~c~-
dent est subordonn~e { la condition que l’int~ress~ ait
accompli en dernier lieu:

—Ùsoit des p~riodes d’assurance;

—Ùsoit des p~riodes d’emploi;

—Ùsoit des p~riodes d’activit~ non salari~e;

selon les dispositions de la l~gislation au titre de laquelle
les prestations sont demand~es.

3.ÚÙLorsque la dur~e d’octroi des prestations d~pend de
la dur~e des p~riodes d’assurance, d’emploi ou d’activit~
non salari~e, les dispositions du paragraphe 1 sont appli-
cables.

Article 49

Calcul des prestations

L’institution comp~tente d’un ^tat membre, dont la l~gis-
lation pr~voit que le calcul des prestations repose sur le
montant du revenu ant~rieur, tient compte exclusivement
du revenu perçu par l’int~ress~ pour le dernier emploi
qu’il a exerc~ sous cette l~gislation. Toutefois, si l’int~-
ress~ n’a pas exerc~ son dernier emploi pendant quatre
semaines au moins sous cette l~gislation, les prestations
sont calcul~es sur la base du revenu usuel correspondant,
au lieu oû l’institution comp~tente a son si�ge, { un
emploi ~quivalent ou analogue { celui qu’il a exerc~ en
dernier lieu sous la l~gislation d’un autre ^tat membre.

Article 50

Chømeurs se rendant dans un ^tat membre autre que
l’^tat comp~tent

1.ÚÙLa personne assur~e en chømage qui se rend dans
un ^tat membre pour y chercher un emploi conserve le
droit aux prestations de chømage en esp�ces aux condi-
tions et dans les limites indiqu~es ci-apr�s:

a)Ùavant son d~part, elle doit avoir ~t~ inscrite comme
demandeur d’emploi et ðtre rest~e { la disposition des
services de l’emploi de l’^tat comp~tent pendant au
moins quatre semaines apr�s le d~but du chømage.
Toutefois, les services ou institutions comp~tents
peuvent autoriser son d~part avant l’expiration de ce
d~lai;

b) dans un d~lai de sept jours { compter de la date {
laquelle l’int~ress~ a cess~ d’ðtre { la disposition des
services de l’emploi de l’^tat qu’il a quitt~, il doit
s’inscrire comme demandeur d’emploi aupr�s des
services de l’emploi de l’^tat membre oû il se rend, se
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soumettre au contrøle qui y est organis~ et respecter
les conditions conform~ment { la l~gislation de cet
^tat. Dans des cas exceptionnels, ce d~lai peut ðtre
prolong~ par les services ou institutions comp~tents;

c) l’int~ress~ respecte les conditions relatives au b~n~fice
aux prestations de chømage autres que les prestations
en esp�ces vis~es au paragraphe 2 pr~vues par la l~gis-
lation de l’^tat oû il se rend pour chercher de
l’emploi;

d) le droit aux prestations est maintenu pendant une
dur~e de six mois { compter de la date { laquelle le
chømeur a cess~ d’ðtre { la disposition des services de
l’emploi de l’^tat qu’il a quitt~, sans que la dur~e
totale de l’octroi des prestations puisse exc~der la
dur~e des prestations pendant laquelle il a droit en
vertu de la l~gislation dudit ^tat. Les prestations sont
servies par l’institution comp~tente selon les disposi-
tions de la l~gislation qu’elle applique et { sa charge.

2.ÚÙLa personne vis~e au paragraphe 1 b~n~ficie, sur le
territoire de l’^tat oû elle se rend pour chercher un
emploi, des prestations de chømage autres que les presta-
tions en esp�ces, dont le but est de faciliter l’acc�s au
travail, dans les mðmes conditions que ses propres ressor-
tissants qui perçoivent une prestation de chømage au
sens du pr~sent r�glement. Le b~n~fice des prestations est
subordonn~ au respect des conditions pr~vues par la
l~gislation de l’^tat oû le chømeur cherche un emploi et
les prestations sont servies par cet ^tat et { sa charge.

3.ÚÙSi l’int~ress~ retourne dans l’^tat comp~tent avant
l’expiration de la p~riode pendant laquelle il a droit aux
prestations en vertu des dispositions du paragraphe 1
point d), il continue { avoir droit aux prestations confor-
m~ment { la l~gislation de cet ^tat; il perd tout droit aux
prestations en vertu de la l~gislation de l’^tat comp~tent
s’il n’y retourne pas avant l’expiration de cette p~riode.
Dans des cas exceptionnels, ce d~lai peut ðtre prolong~
par les services ou institutions comp~tents.

4.ÚÙLes modalit~s de coop~ration et l’assistance
mutuelle entre les institutions et les services de l’^tat
comp~tent et de l’^tat oû la personne se rend pour cher-
cher de l’emploi seront ~tablies dans le r�glement
d’application vis~ { l’article 71.

Article 51

Chømeurs qui, au cours de leur dernier emploi, r~sidaient
dans un ^tat membre autre que l’^tat comp~tent

La personne assur~e en chømage qui, au cours de sa
derni�re activit~ salari~e ou non salari~e, r~sidait sur le
territoire d’un ^tat membre autre que l’^tat comp~tent et
qui se met { la disposition des services de l’emploi sur le
territoire de l’^tat oû elle r~side, b~n~ficie des presta-
tions servies par l’institution comp~tente, selon les dispo-

sitions de la l~gislation de l’^tat comp~tent comme si elle
~tait { la disposition des services de l’emploi de cet ^tat.

CHAPITRE 6

P R ^ R E T R A I T E

Article 52

R�gle sp~cifique sur la totalisation des p~riodes d’assu-
rance ou d’emploi

1.ÚÙL’institution comp~tente d’un ^tat membre dont la
l~gislation subordonne l’acquisition, le maintien ou le
recouvrement du droit aux prestations { l’accomplisse-
ment soit de p~riodes d’assurance, soit de p~riodes
d’emploi, tient compte, dans la mesure n~cessaire, des
p~riodes d’assurance ou d’emploi accomplies sous la
l~gislation de tout autre ^tat membre, comme s’il s’agis-
sait de p~riodes d’assurance ou de p~riodes d’emploi
accomplies sous la l~gislation qu’elle applique.

Toutefois, lorsque la l~gislation applicable subordonne le
droit aux prestations { l’accomplissement de p~riodes
d’assurance, les p~riodes d’emploi, accomplies sous la
l~gislation d’un autre ^tat membre, ne sont prises en
compte qu’{ condition que ces p~riodes eussent ~t~
consid~r~es comme p~riodes d’assurance si elles avaient
~t~ accomplies sous cette l~gislation.

2.ÚÙL’application des dispositions du paragraphe pr~c~-
dent est subordonn~e { la condition que l’int~ress~ ait
accompli en dernier lieu:

—Ùsoit des p~riodes d’assurance;

—Ùsoit des p~riodes d’emploi;

selon les dispositions de la l~gislation au titre de laquelle
les prestations sont demand~es.

CHAPITRE 7

PRESTATIONS FAMILIALES,  PRESTATIONS
POUR ENFANTS [ CHARGE DE TITULAIRES DE

PENSIONS,  PRESTATIONS POUR ORPHELINS

Article 53

R�gles de priorit~ en cas de cumul de droits {
prestations

Lorsque des prestations familiales, des prestations pour
orphelins ou des prestations pour enfant { charge de titu-
laire de pension sont, au cours de la mðme p~riode et
pour le mðme membre de la famille, dues par plusieurs
^tats membres, en vertu de leur l~gislation ou du pr~sent
r�glement, l’institution comp~tente de l’^tat membre
dont la l~gislation pr~voit le montant de prestations le
plus ~lev~ octroie l’int~gralit~ de ce montant. La charge
sera r~partie de mani�re ~gale entre les ^tats membres
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concern~s, par remboursement entre institutions comp~-
tentes dans la limite du montant pr~vu par les l~gislations
qu’elles appliquent.

Article 54

Service des prestations — personne qui a la charge
effective des membres de la famille

Si les prestations familiales, les prestations pour orphelins
ou les prestations pour enfant { charge de titulaire de
pension ne sont pas affect~es { l’entretien des membres
de la famille par la personne { laquelle elles doivent ðtre
servies, l’institution comp~tente sert lesdites prestations,
avec effet lib~ratoire, { la personne physique ou morale
qui a la charge effective des membres de la famille.

CHAPITRE 8

PRESTATIONS SP^CIALES

Article 55

1.ÚÙLe pr~sent chapitre s’applique aux prestations en
esp�ces non contributives dont les modalit~s d’octroi sont
~troitement li~es { un contexte ~conomique et social
particulier et qui:

a)Ùsont octroy~es apr�s enquðte des ressources

ou

b) visent uniquement { assurer la protection sp~cifique
des handicap~s,

pour autant que ces prestations soient mentionn~es {
l’annexe I.

2.ÚÙNonobstant les autres dispositions du pr~sent r�gle-
ment, les personnes auxquelles le pr~sent r�glement est
applicable b~n~ficient des prestations sp~ciales vis~es au
paragraphe 1 exclusivement sur le territoire de l’^tat
membre dans lequel elles r~sident et au titre de la l~gisla-
tion de cet ^tat. Les prestations sont servies par l’institu-
tion du lieu de r~sidence et { sa charge.

3.ÚÙL’institution comp~tente d’un ^tat membre dont la
l~gislation subordonne le droit { des prestations vis~es au
paragraphe 1 { l’accomplissement de p~riodes de r~si-
dence tient compte, dans la mesure n~cessaire, des
p~riodes de r~sidence accomplies sur le territoire de tout
autre ^tat membre, comme s’il s’agissait de p~riodes
accomplies sur le territoire du premier ^tat membre.

4.ÚÙLorsque la l~gislation d’un ^tat membre subor-
donne l’octroi de prestations vis~es au paragraphe 1,

destin~es aux invalides ou aux handicap~s, { la condition
que l’invalidit~ ou le handicap ait ~t~ constat~ pour la
premi�re fois sur le territoire de cet ^tat membre, cette
condition est r~put~e remplie lorsque la constatation a
~t~ faite pour la premi�re fois sur le territoire d’un autre
^tat membre.

TITRE IV

COMMISSION ADMINISTRATIVE POUR LA COOR-

DINATION DES SYST_MES DE S^CURIT^ SOCIALE

Article 56

Composition et fonctionnement

1.ÚÙLa commission administrative pour la coordination
des syst�mes de s~curit~ sociale, ci-apr�s d~nomm~e
«commission administrative», institu~e aupr�s de la
Commission, est compos~e d’un repr~sentant de chacun
des ^tats membres, assist~, le cas ~ch~ant, de conseillers
techniques. Un repr~sentant de la Commission participe,
avec voix consultative, aux sessions de la commission
administrative.

2.ÚÙLes statuts de la commission administrative sont
~tablis d’un commun accord par ses membres.

3.ÚÙLe secr~tariat de la commission administrative est
assur~ par les services de la Commission.

Article 57

T|ches de la commission administrative

La commission administrative est charg~e:

a)Ùde traiter toute question administrative ou d’interpr~-
tation d~coulant des dispositions du pr~sent r�glement
et des r�glements ult~rieurs ou de tout accord ou
arrangement { intervenir dans le cadre de ceux-ci,
sans pr~judice du droit des autorit~s, institutions et
personnes int~ress~es de recourir aux proc~dures et
aux juridictions pr~vues par les l~gislations des ^tats
membres, par le pr~sent r�glement et par le trait~;

b) de promouvoir et de d~velopper la collaboration entre
les ^tats membres en mati�re de s~curit~ sociale;

c) de moderniser les proc~dures n~cessaires { l’~change
d’informations, notamment en adaptant aux ~changes
t~l~matiques le flux d’informations entre les institu-
tions, compte tenu de l’~volution du traitement de
l’information dans chaque ^tat membre; la commis-

C 38/26 12.2.1999Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



sion administrative adopte les r�gles d’architecture
commune pour les services t~l~matiques, notamment
en mati�re de s~curit~ et d’utilisation des normes; elle
fixe les modalit~s de fonctionnement de la partie
commune des services t~l~matiques;

d) d’exercer toute autre fonction relevant de sa comp~-
tence en vertu des dispositions du pr~sent r�glement
et du r�glement d’application ou de tout accord ou
arrangement { intervenir dans le cadre de ceux-ci;

e) de faire toute proposition utile { la Commission en
vue de l’~laboration de r�glements ult~rieurs et d’une
r~vision du pr~sent r�glement et des r�glements ult~-
rieurs.

Article 58

Commission technique pour le traitement de l’information

1.ÚÙUne commission technique pour le traitement de
l’information, ci-apr�s d~nomm~e «commission
technique», est institu~e au sein de la commission admi-
nistrative. La commission technique ~tablit des rapports
et donne un avis motiv~ avant qu’une d~cision ne soit
prise par la commission administrative en vertu de
l’article 57, sous c). Les modes de fonctionnement et la
composition de la commission technique sont d~termin~s
par la commission administrative.

2.ÚÙLa commission technique:

a)Ùrassemble les documents techniques pertinents et
entreprend les ~tudes et les travaux requis aux fins de
l’accomplissement de ses t|ches;

b) soumet { la commission administrative les rapports et
les avis motiv~s vis~s au paragraphe 1;

c) r~alise toutes autres t|ches et ~tudes sur les questions
que la commission administrative lui soumet.

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 59

Coop~ration des autorit~s comp~tentes

1.ÚÙLes autorit~s comp~tentes des ^tats membres se
communiquent toutes informations concernant:

a)Ùles mesures prises pour l’application du pr~sent r�gle-
ment;

b) les modifications de leur l~gislation susceptibles
d’affecter l’application du pr~sent r�glement.

2.ÚÙPour l’application du pr~sent r�glement, les auto-
rit~s et les institutions des ^tats membres se prðtent leurs
bons offices, comme s’il s’agissait de l’application de leur
propre l~gislation. L’entraide administrative desdites
autorit~s et institutions est en principe gratuite. Toute-
fois, les autorit~s comp~tentes des ^tats membres
peuvent convenir du remboursement de certains frais.

3.ÚÙPour l’application du pr~sent r�glement, les auto-
rit~s et les institutions des ^tats membres peuvent
communiquer directement entre elles ainsi qu’avec les
personnes int~ress~es ou leurs mandataires.

4.ÚÙLes autorit~s, les institutions et juridictions d’un
^tat membre ne peuvent rejeter les requðtes ou autres
documents qui leur sont adress~s du fait qu’ils sont
r~dig~s dans une langue officielle d’un autre ^tat
membre.

Article 60

Protection des donn~es { caract�re personnel

1.ÚÙLorsque, en vertu du pr~sent r�glement ou du
r�glement d’application vis~ { l’article 71, les autorit~s ou
institutions d’un ^tat membre communiquent des
donn~es { caract�re personnel aux autorit~s ou institu-
tions d’un autre ^tat membre, cette communication est
soumise aux dispositions de la l~gislation en mati�re de
protection des donn~es de l’^tat membre qui les
transmet. Toute communication ult~rieure ainsi que la
m~morisation, la modification et la destruction des
donn~es sont soumises aux dispositions de la l~gislation
en mati�re de protection des donn~es de l’^tat membre
qui les reçoit.

2.ÚÙL’envoi des donn~es requises pour l’application du
pr~sent r�glement et de son r�glement d’application par
un ^tat membre vers un autre ^tat membre doit se faire
dans le respect des dispositions communautaires en
mati�re de protection des personnes physiques { l’~gard
du traitement des donn~es { caract�re personnel.

Article 61

Traitement ~lectronique de l’information

1.ÚÙLes ^tats membres utilisent progressivement des
services t~l~matiques pour l’~change ~lectronique entre
institutions des donn~es requises pour l’application du
r�glement et de son r�glement d’application. Le but de
l’utilisation des services t~l~matiques est de permettre une
application efficace du r�glement et de son r�glement
d’application, ainsi qu’une acc~l~ration de l’octroi et du
paiement des prestations. La Commission accorde son
soutien aux activit~s d’int~rðt commun { partir du
moment oû les ^tats membres instaurent ces services
t~l~matiques.

2.ÚÙChaque ^tat membre a la responsabilit~ de g~rer sa
propre partie des services t~l~matiques dans le respect

12.2.1999 C 38/27Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



des dispositions communautaires en mati�re de protec-
tion des personnes physiques { l’~gard du traitement des
donn~es { caract�re personnel.

3.ÚÙUn message ~lectronique envoy~ par une institution
conform~ment aux dispositions du pr~sent r�glement et
de son r�glement d’application ne peut ðtre rejet~ par
aucune autorit~ ou institution d’un autre ^tat membre au
motif qu’il a ~t~ reçu par des moyens ~lectroniques, une
fois que l’institution destinataire s’est d~clar~e en mesure
de recevoir des messages ~lectroniques. La reproduction
et l’enregistrement de tels messages est pr~sum~e comme
~tant une reproduction correcte et exacte du document
original ou une repr~sentation de l’information { laquelle
il se r~f�re, en l’absence de preuve contraire.

Un message ~lectronique est consid~r~ valide si le
syst�me informatique sur lequel est enregistr~ ledit
message comporte les ~l~ments de s~curit~ n~cessaires
pour ~viter toute alt~ration ou toute communication de
l’enregistrement ou tout acc�s audit enregistrement. [
tout moment, l’information enregistr~e doit pouvoir ðtre
reproduite sous une forme imm~diatement lisible.
Lorsqu’un message ~lectronique est transmis d’une insti-
tution de s~curit~ sociale vers une autre, des mesures de
s~curit~ appropri~es sont prises conform~ment aux dispo-
sitions communautaires en mati�re de protection des
personnes physiques { l’~gard du traitement des donn~es
{ caract�re personnel.

Article 62

Financement des actions dans le domaine de la s~curit~
sociale

Dans le contexte du pr~sent r�glement, la Commission
peut financer:

—Ùdes actions visant { am~liorer les ~changes d’informa-
tions entre les autorit~s et institutions de s~curit~
sociale des ^tats membres y compris l’~change ~lec-
tronique de donn~es;

—Ùtoute autre action visant { informer les citoyens et les
groupes professionnels concern~s sur les droits
d~coulant du pr~sent r�glement, notamment par des
publications ainsi que par l’organisation de conf~-
rences et de s~minaires.

Article 63

Exemptions ou r~ductions de taxes — Dispense de visa de
l~galisation

1.ÚÙLe b~n~fice des exemptions ou r~ductions de taxes,
de timbres, de droits de greffe ou d’enregistrement,
pr~vues par la l~gislation d’un ^tat membre pour les
pi�ces ou documents { produire en application de la

l~gislation de cet ^tat, est ~tendu aux pi�ces ou docu-
ments analogues { produire en application de la l~gisla-
tion d’un autre ^tat membre ou du pr~sent r�glement.

2.ÚÙTous actes, documents et pi�ces quelconques {
produire pour l’application du pr~sent r�glement sont
dispens~s du visa de l~galisation des autorit~s diplomati-
ques et consulaires.

Article 64

Demandes, d~clarations ou recours introduits aupr�s
d’une autorit~, d’une institution ou d’une juridiction d’un

^tat membre autre que l’^tat comp~tent

Les demandes, d~clarations ou recours qui auraient dü
ðtre introduits, en application de la l~gislation d’un ^tat
membre, dans un d~lai d~termin~ aupr�s d’une autorit~,
d’une institution ou d’une juridiction de cet ^tat sont
recevables s’ils sont introduits dans le mðme d~lai aupr�s
d’une autorit~, d’une institution ou d’une juridiction
correspondante d’un autre ^tat membre. Dans ce cas,
l’autorit~, l’institution ou la juridiction ainsi saisie
transmet sans d~lai ces demandes, d~clarations ou
recours { l’autorit~, { l’institution ou { la juridiction
comp~tente du premier ^tat, soit directement, soit par
l’interm~diaire des autorit~s comp~tentes des ^tats
membres concern~s. La date { laquelle ces demandes,
d~clarations ou recours ont ~t~ introduits aupr�s d’une
autorit~, d’une institution ou d’une juridiction du second
^tat est consid~r~e comme la date d’introduction aupr�s
de l’autorit~, de l’institution ou de la juridiction comp~-
tente pour en connaôtre.

Article 65

Expertises m~dicales

1.ÚÙLes expertises m~dicales pr~vues par la l~gislation
d’un ^tat membre peuvent ðtre effectu~es, { la requðte
de l’institution comp~tente, sur le territoire d’un autre
^tat membre, par l’institution du lieu de s~jour ou de
r~sidence du b~n~ficiaire de prestations, dans les condi-
tions pr~vues par le r�glement d’application vis~ {
l’article 71 ou, { d~faut, dans les conditions convenues
entre les autorit~s comp~tentes des ^tats membres int~-
ress~s.

2.ÚÙLes expertises m~dicales effectu~es dans les condi-
tions pr~vues au paragraphe 1 sont cens~es avoir ~t~
effectu~es sur le territoire de l’^tat comp~tent.

Article 66

Transferts, d’un ^tat membre { l’autre, de sommes
dues en application du pr~sent r�glement

Le cas ~ch~ant, les transferts de sommes qui r~sultent de
l’application du pr~sent r�glement ont lieu conform~ment
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aux accords en vigueur en cette mati�re entre les ^tats
membres int~ress~s au moment du transfert. Au cas oû
de tels accords ne sont pas en vigueur entre deux ^tats
membres, les autorit~s comp~tentes de ces ^tats ou les
autorit~s dont rel�vent les paiements internationaux
fixent, d’un commun accord, les mesures n~cessaires
pour effectuer ces transferts.

Article 67

Dispositions particuli�res d’application des l~gislations
de certains ^tats membres

Des dispositions particuli�res d’application des l~gisla-
tions de certains ^tats membres qui s’av�rent n~cessaires
pour garantir les droits qui d~coulent du pr~sent r�gle-
ment ou qui pr~voient des r�gles plus favorables pour les
int~ress~s sont mentionn~es { l’annexe II.

Article 68

Recouvrement de cotisations et r~clamation de
prestations indüment servies

1.ÚÙLe recouvrement des cotisations dues { une institu-
tion d’un ^tat membre ainsi que la r~clamation de
prestations indüment servies par l’institution d’un ^tat
membre peuvent ðtre op~r~s sur le territoire d’un autre
^tat membre, suivant la proc~dure administrative et avec
les garanties et privil�ges applicables au recouvrement
des cotisations dues ainsi que la r~clamation de presta-
tions indüment servies par l’institution correspondante de
ce dernier ^tat.

2.ÚÙLes d~cisions ex~cutoires des instances judiciaires et
des autorit~s administratives concernant le recouvrement
de cotisations, d’int~rðts et de frais fix~s ou la r~clama-
tion de prestations indüment servies en vertu de la l~gis-
lation d’un ^tat membre, qui ne sont plus susceptibles de
recours, sont mises { ex~cution { la demande de l’institu-
tion comp~tente sur le territoire d’un autre ^tat membre
selon les proc~dures pr~vues par la l~gislation de ce
dernier ^tat. Ces d~cisions sont d~clar~es ex~cutoires sur
le territoire de l’^tat membre dans lequel est ~tablie
l’institution requise par l’institution comp~tente dans la
mesure oû la l~gislation de cet ^tat membre l’exige.

3.ÚÙEn cas d’ex~cution forc~e, de faillite ou de
concordat, les cr~ances de l’institution, d’un ^tat
membre, b~n~ficieront, dans un autre ^tat membre, de
privil�ges identiques { ceux que la l~gislation de ce
dernier ^tat accorde sur son territoire aux cr~ances de
mðme nature.

4.ÚÙLes modalit~s d’application des dispositions du
pr~sent article seront r~gl~es, au besoin, par le r�glement
d’application vis~ { l’article 71 ou par voie d’accords
entre ^tats membres.

Article 69

Droit des institutions d~bitrices { l’encontre de tiers
responsables

1.ÚÙSi une personne b~n~ficie de prestations en vertu de
la l~gislation d’un ^tat membre pour un dommage r~sul-
tant de faits survenus sur le territoire d’un autre ^tat
membre, les droits ~ventuels de l’institution d~bitrice {
l’encontre du tiers tenu { la r~paration du dommage sont
r~gl~s de la mani�re suivante:

a)Ùlorsque l’institution d~bitrice est subrog~e, en vertu de
la l~gislation qu’elle applique, dans les droits que le
b~n~ficiaire d~tient { l’~gard du tiers, cette subroga-
tion est reconnue par chaque ^tat membre;

b) lorsque l’institution d~bitrice a un droit direct {
l’~gard du tiers, chaque ^tat membre reconnaôt ce
droit.

2.ÚÙSi une personne b~n~ficie de prestations en vertu de
la l~gislation d’un ^tat membre pour un dommage r~sul-
tant de faits survenus sur le territoire d’un autre ^tat
membre, les dispositions de ladite l~gislation qui d~termi-
nent les cas dans lesquels est exclue la responsabilit~
civile des employeurs ou de travailleurs salari~s qu’ils
occupent sont applicables { l’~gard de ladite personne ou
de l’institution comp~tente.

Les dispositions du paragraphe 1 sont ~galement applica-
bles aux droits ~ventuels de l’institution d~bitrice {
l’encontre d’un employeur ou des travailleurs salari~s
qu’il occupe, dans les cas oû leur responsabilit~ n’est pas
exclue.

3.ÚÙLorsque, conform~ment aux dispositions de l’article
26 paragraphe 2, deux ou plusieurs ^tats membres, ou
les autorit~s comp~tentes de ces ^tats, ont conclu un
accord de renonciation au remboursement entre les insti-
tutions relevant de leur comp~tence, les droits ~ventuels
{ l’encontre d’un tiers responsable sont r~gl~s de la
mani�re suivante:

a)Ùlorsque l’institution de l’^tat membre de s~jour ou de
r~sidence accorde { une personne des prestations
pour un dommage survenu sur son territoire, cette
institution exerce, conform~ment aux dispositions de
la l~gislation qu’elle applique, le droit de subrogation
ou d’action directe { l’encontre du tiers tenu { la
r~paration du dommage;

b) pour l’application du point a):

i) le b~n~ficiaire des prestations est consid~r~ comme
affili~ { l’institution du lieu de s~jour ou de r~si-
dence et

ii)Ùladite institution est consid~r~e comme institution
d~bitrice;

c) les dispositions des paragraphes 1 et 2 restent applica-
bles pour les prestations non vis~es par l’accord de
renonciation auquel il est fait r~f~rence dans le
pr~sent paragraphe.
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TITRE VI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 70

Dispositions transitoires

1.ÚÙLe pr~sent r�glement n’ouvre aucun droit pour une
p~riode ant~rieure { la date de son application sur le
territoire de l’^tat membre int~ress~.

2.ÚÙToute p~riode d’assurance ainsi que, le cas ~ch~ant,
toute p~riode d’emploi ou de r~sidence accomplie sous la
l~gislation d’un ^tat membre avant la date d’application
du pr~sent r�glement sur le territoire de cet ^tat membre
est prise en consid~ration pour la determination des
droits ouverts conform~ment aux dispositions du pr~sent
r�glement.

3.ÚÙSous r~serve des dispositions du paragraphe 1, un
droit est ouvert, en vertu du pr~sent r�glement, mðme s’il
se rapporte { une ~ventualit~ r~alis~e ant~rieurement { la
date de son application sur le territoire de l’^tat membre
int~ress~.

4.ÚÙToute prestation qui n’a pas ~t~ liquid~e ou qui a
~t~ suspendue en raison de la nationalit~ ou de la r~si-
dence de l’int~ress~ est, { la demande de celui-ci,
liquid~e ou r~tablie { partir de la date d’application du
pr~sent r�glement sur le territoire de l’^tat membre int~-
ress~, sous r~serve que les droits ant~rieurement liquid~s
n’aient pas donn~ lieu { un r�glement en capital.

5.ÚÙLes droits des int~ress~s qui ont obtenu, ant~rieure-
ment { la date d’application du pr~sent r�glement sur le
territoire de l’^tat membre int~ress~, la liquidation d’une
pension ou d’une rente, peuvent ðtre r~vis~s { leur
demande, compte tenu des dispositions de ce r�glement.

6.ÚÙSi la demande vis~e au paragraphe 4 ou au para-
graphe 5 est pr~sent~e dans un d~lai de deux ans { partir
de la date d’application du pr~sent r�glement sur le terri-
toire de l’^tat membre int~ress~, les droits ouverts en
vertu de ce r�glement sont acquis { partir de cette date,
sans que les dispositions de la l~gislation de tout ^tat
membre relatives { la d~ch~ance ou la prescription des
droits puissent ðtre opposables aux int~ress~s.

7.ÚÙSi la demande vis~e au paragraphe 4 ou au para-
graphe 5 est pr~sent~e apr�s l’expiration du d~lai de deux
ans suivant la date d’application du pr~sent r�glement sur
le territoire de l’^tat membre int~ress~, les droits qui ne

sont pas frapp~s de d~ch~ance ou qui ne sont pas
prescrits sont acquis { partir de la date de la demande,
sous r~serve de dispositions plus favorables de la l~gisla-
tion de tout ^tat membre.

8.ÚÙSi, par l’application du pr~sent r�glement, une
personne ~tait soumise { la l~gislation d’un ^tat membre
autre que celui { la l~gislation duquel elle est soumise en
vertu des dispositions du r�glement (CEE) no 1408/71,
cette personne ne sera soumise { la l~gislation de cet
autre ^tat membre qui si elle en fait la demande. Cette
demande doit ðtre pr~sent~e aupr�s de l’institution
comp~tente de l’^tat membre dont la l~gislation est
applicable en vertu du r�glement (CEE) no 1408/71,
dans un d~lai de deux ans { partir de la date d’applica-
tion du pr~sent r�glement.

Article 71

R�glement d’application

Un r�glement ult~rieur fixera les modalit~s d’application
du pr~sent r�glement. Ce r�glement d’application doit
ðtre adopt~ au plus tard un an apr�s l’adoption du
pr~sent r�glement.

Article 72

Entr~e en vigueur

Le pr~sent r�glement entre en vigueur, le vingti�me jour
apr�s sa publication au Journal Officiel des Communaut~s
europ~ennes. Il est applicable { partir de la date d’entr~e
en vigueur du r�glement d’application vis~ { l’article 71.

Article 73

Abrogation

Le r�glement (CEE) no 1408/71 du Conseil du 14 juin
1971, relatif { l’application des r~gimes de s~curit~
sociale aux travailleurs salari~s, aux travailleurs non sala-
ri~s et aux membres de leur famille qui se d~placent {
l’int~rieur de la Communaut~ et le r�glement (CEE)
no 574/72 du ConseilØ(Î) du 21 mars 1972, fixant les
modalit~s d’application du r�glement (CEE) no 1408/71
relatif { l’application des r~gimes de s~curit~ sociale aux
travailleurs salari~s, aux travailleurs non salari~s et aux
membres de leur famille qui se d~placent { l’int~rieur de
la Communaut~Ø(Ï), sont abrog~s.

Le pr~sent r�glement est obligatoire dans tous ses
~l~ments et directement applicable dans tout ^tat
membre.

(Î)ÙJO L 149 du 5.7.1971, p. 2.

(Ï)ÙJO L 74 du 27.3.1972, p. 1.
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ANNEXE I

(article 55)

Prestations sp~ciales

A. Belgique

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

B. Danemark

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

C. Allemagne

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

D. Espagne

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

E. France

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

F. Gr�ce

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

G. Irlande

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

H. Italie

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

I. Luxembourg

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

J. Pays-Bas

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

K. Autriche

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

L. Portugal

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

M. Finlande

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

N. Su�de

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

O. Royaume-Uni

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

ANEXE II

(article 67)

Dispositions particuli�res d’application des l~gislations de certains ^tats membres

A. Belgique

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

B. Danemark

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

C. Allemagne

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

D. Espagne

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

E. France

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

F. Gr�ce

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

G. Irlande

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

H. Italie

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

I. Luxembourg

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

J. Pays-Bas

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

K. Autriche

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

L. Portugal

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

M. Finlande

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

N. Su�de

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.

O. Royaume-Uni

.Ø.Ø.Ø.Ø.Ø.
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RECTIFICATIFS

Rectificatif { la position commune (CE) no 60/98 du 5 octobre 1998 arrðt~e par le Conseil en vue de
l’adoption d’un r�glement du Conseil ~tablissant un cadre sp~cial d’assistance en faveur des fournisseurs ACP

traditionnels de bananes

(«Journal officiel des Communaut~s europ~ennes» C 364 du 25 novembre 1998)

(1999/C 38/09)

[ la page 14 (visas et notes de bas de page):

Le visa «vu l’avis du Comit~ ~conomique et socialØ(Ï),» ainsi que la note de bas de page «(Ï) Avis rendu le
.Ø.Ø. (non encore paru au Journal officiel)» sont supprim~s.
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